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Sports (cyclisme)

47000. - 26 août 1991. - M. Jean-Louis Massonattire l' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sportssur le fait
que les sportifs chargés de représenter la France dans les compé-
titions internationales (et particulièrement les championnats du
monde) devraient être théoriquement sélectionnés en fonction de
leur valeur et de leurs chances de gagner. Or la Fédération fran-
çaise de cyclisme vient d'interdire à une ancienne championne du
monde toute participation aux championnats du monde de pour-
suite et sur route. Le motif officiel de cette éviction prouve
(hélas '.) que pour cette fédération la marque du matériel utilisé
est plus importante que la valeur des sportifs. Il est inadmissible
que l'on donne la priorité à des intérêts financiers et aux préoc-
cupations mercantiles de telle ou telle marque. Le but doit être la
victoire et non de remplir les caisses d'une fédération en privilé-
giant la publicité pour telle ou telle marque. Même pour les
championnats du monde professionnels, il est possible de consti-
tuer une équipe de France avec des sportifs représentant des
marques différentes. A fortiori pour un championnat prétendu-
ment amateur, les choix de la Fédération française de cyclisme
ont été peu compatibles avec l'esprit du sport. II souhaite qu' il
lui indique les conclusions qu'il envisage de tirer du problème
sus-évoqué.

Réponse. - La Fédération française de cyclisme n'a pas retenu
Mme Longo-Ciprelli dans l'équipe de France qui a participé au
dernier championnat du monde à Stuttgart. Cette décision, prise
par une fédération dirigeante ayant reçu délégation de pouvoir.
ne peut être remise en cause par l'autorité de tutelle. Depuis de
longues années, l'Etat n' interv nt plus sur les sélections fédérales
nominatives. Ce n'est qu'au niveau du respect de l'application
des critères ou des quotas de selections définis par les Instances
internationales que l'Etat exerce un contrôle qui se veut à la fois
efficace et discret. Parallèlement, l'Etat depuis quelques années
encourage les fédérations à rechercher des ressources financières,
autres que publiques, afin d'aller vers plus d'autonomie. C'est
dans cet esprit que la Fédération françaire decyclisme a passé
un contrat avec une société d'équipemen'..pt t-tif . Ce contrat fait
obligation aux membres de l' équipe de France féminine
d'adopter cet équipement. Mme Longo-Ciprelli n'a pas souhaité
se soumettre à la discipline collective en demandant d'adopter un
équipement propre. Par cette attitude, elle a contraint les respon-
sables de la sélection à prendre la décision délicate de l' exclure.
S' il peut paraitre regrettable pour k grand public de se passer
des services d'une telle championne, cette décision n'a pas péna-
lisé sportivement la France puisque les féminines ont remporté la
médaille d'or des 100 kilomètres contre la montre sans la partici-
pation de Mme Longo-Ciprelli.

JUSTICE

Justice (aide judiciaire)

32769. - 20 août 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice,sur les diffi-
cultés, pour les associations, de bénéficier de l'aide judiciaire. Il
lui rappelle que la loi n° 72-11 du 3 janvier 1972 relative à l'aide
judiciaire et à l' indemnisation des commissions et désignations
d'office, modifiée par la loi n° 82-1173 du 31 décembre 1982,
prévoit dans son articlejr que le bénéfice de l'aide judiciaire
« peut être exceptionnellement accordé aux personnes morales à
but non lucratif ayant leur siège en France ». Cette disposition
restrictive rend très difficile l'accès à l'aide judiciaire pour les
associations. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il entend élargir, pour les associations, les possibilités
d'admission au bénéfice de l'aide judiciaire.

Réponse. - La loi n° 91-847 du 10 juillet 1991 relative à Laide
juridique parue auJournal officieldu i3 juillet 1991 répond aux
préoccupations de l'honorable parlementaire et prévoit dans son
article 2 que le bénéfice de l'aide juridictionnelle peut être excep-
tionnellement accordé aux personnes morales à blet non lucratif
ayant leur siège en France lorsqu'elles ne disposent pas de res-
sources suffisantes. Un décret en Conseil d' Etat, actuellement en
cours de rédaction, fixera les modalités d'estimation de celles-ci.

Délinquance et criminalité (attentais aux moeurs)

34956. - 29 octobre 1990. - M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,sur les dis-
positions de l'article 330 du code pénal. Malgré l'évolution des
pratiques et des moeurs, le texte de cet article et la jurisprudence
maintiennent que le principe de la nudité dans un lieu public, ou
seulement visible d'un tiers dans un lieu privé, est attentatoire à
la pudeur d'autrui et constitutif du délit d'outrage public à la
pudeur. Or, l'évolution des moeurs au cours des dernières
décennies a profondément modifié les attitudes et les comporte-
ments au regard de la nudité. La presse, la publicité, les attrac-
tions tant récréatives que sportives ont banalisé le nu. Sans
tomber dans une permissivité excessive, il semble néanmoins que
l 'article 330 du code pénal. dans sa rédaction actuelle, ne
réponde plus aux nouvelles exigences sociales. Son harmonisa-
tion avec la réglementation des pays voisins de la Communauté
européenne apparait souhaitable. C'est pourquoi, il lui demande
si le Gouvernement envisage d'adapter la législation pour pour-
suivre et sanctionner les faits d'exhibitionnisme mais autorisant la
pratique du naturisme sous certaines conditions.

Réponse. - L'article 222-32 du livre Il du projet de loi portant
réforme du code pénal, actuellement en discussion devant le Par-
lement, incrimine toute exhibition sexuelle imposée à la vue d'au-
trui dans un lieu accessible au regard du public. Cette nouvelle
disposition qui. dès l'entrée en vigueur du nouveau code, se subs-
tituera à celle prévue par l'actuel article 330 du code pénal répri-
man; l 'outrage public à la pudeur, a été votée en termes iden-
tiques par le Sénat et l'Assemblée nationale lors de l'examen du
projet de loi en première lecture et devrait répondre aux préoccu-
pations exposées par l'honorable parlementaire. En effet, en
application de cette nouvelle disposition, seuls les comportements
sexuels présentant le caractère d'une exhibition imposée à des
tiers tomberont sous le coup de la loi pénale, et ne seront donc
incriminées que les attitudes obscènes et provocatrices, qui sont
normalement exclusives de la pratique du naturisme.

Délinquance et criminalité (attentats aux meurs)

37071. - 17 décembre 1990. - M . Michel Sainte-Marie attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre dela justice,
sur l'article 330 du code pénal qui prévoit que « toute personne
qui aura commis un outrage public à la pudeur sera punie d' un
emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende de
500 à 15 000 francs ». II lui parait, dans sa rédaction actuelle, ne
plus répondre aux nouvelles exigences sociales et à l'évolution
des moeurs et tout particulièrement à la pratique du naturisme.
Sans tomber dans une permissivité excessive, il lui semble néces-
saire de modifier la rédaction de l'article 330 du code pénal dans
un double objectif : poursuivre et sanctionner les faits d'exhibi-
tionnisme commis sur la voie publique et les actes, attitudes ou
gestes attentatoires à la pudeur: garantir aux adeptes du natu-
risme la pratique de leur activité dans des lieux définis et appro-
priés. Il lui demande quelle décision il compte prendre pour
modifier cet article. En effet, le texte de cet article et la jurispru-
dence maintiennent le principe que la nudité en tant que telle,
dans un lieu public ou seulement visible d'un tiers dans un lieu
privé par défaut de précaution est par elle-même objet de scan-
dale attentoire à la pudeur d'autrui et constitutive du délit d'ou-
trage public à la pudeur.

Réponse. - L'article 222-32 du livre 11 du projet de loi ponant
réforme du code pénal, actuellement en discussion devant le Par-
lement, incrimine toute «< exhibition sexuelle imposée à la vue
d'autrui dans un lieu accessible au regard du public ». Cette nou-
velle disposition qui, dès l'entrée en vigueur du nouveau code, se
substituera à celle prévue par l'actuel article 330 du code pénal
réprimant l'outrage public à la pudeur, a été votée en termes
identiques par le Sénat et l'Assemblée nationale lors de l'examen
du projet de loi en première lecture et devrait répondre aux
préoccupations exposées par l'honorable parlementaire. En effet,
en application de cette nouvelle disposition, seuls les comporte-
ments sexuels présentant le caractère d'une exhibition imposée à
des tiers tomberont sous le coup de la loi pénale, et ne seront
donc incriminées que les attitudes obscènes et provocatrices, qui
sont normaiement exclusives de la pratique du naturisme.

Moyens de paiement (chèques)

38601. - 4 février 1991. - M . ,Jacques Masdeu-Arusappelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre dela justice,
sur l' impossibilité dans laquelle se trouvent les tribunaux de
traiter les dossiers de chèques sans provision, du fait de l'encom-
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brement qu'ils connaissent . II lui demande, en particulier, s'il
estime normales les récentes décisions prises par certains tribu-
naux de relaxer purement et simplement les émetteurs de chèques
sans provision . Il semblerait qu'un projet de loi mettant en place
une procédure plus rapide, plus simple et moins coûteuse pour le
traitement de ces dossiers serait prochainement présenté. II lui
demande si ce projet est proche d'aboutir et quelles sont les
mesures qu 'il préconise pour enrayer le plus vite possible le
grave danger que constitue la tendance actuelle à dépénaliser
l'émission de chèques sans provision.

Réponse. - Jamais ni le garde des sceaux, ni l'un de ses prédé-
cesseurs n'a prescrit le classement systématique par les parquets
des infractions en matière de chèque sans provision . Bien au
contraire, à la suite des incidents évoqués, des directives ont été
données pour que l 'action publique soit exercée conformément à
la loi en vigueur, là où il est apparu opportun ou nécessaire de le
rappeler et qu'appel soit relevé des décisions de relaxe paraissant
injustifiées . Il tient toutefois à faire connaître à l'honorable parle-
mentaire qu'il partage ses préoccupations touchant au nombre
élevé, en constante augmentation, des chèques impayés sur l'en-
semble du territoire national . Force est en effet de constater
qu'en dépit de plusieurs réformes visant à enrayer ce phénomène,
l'état de notre droit ne permet pas de garantir de manière satis-
faisante la sécurité du chèque, dont l'usage généralisé parait au
demeurant se maintenir en dépit du développement de nouveaux
moyens de paiement . Le comité des usagers des services ban-
caires du Conseil national du crédit a naguère constaté à ce
propos que la répression pénale s'est avérée largement inadaptée
à l'ampleur et à la nature du problème, tout en soulignant par
ailleurs la coexistence de régimes juridiques radicalement diffé-
rents s'appliquant au chèque et à la carte de paiement : l'émet-
teur d'un chèque sans provision encourt en effet les peines de
l'escroquerie, alors que l'utilisateur d'une carte, en cas d'absence
de paiement, risque seulement des sanctions de nature contrac-
tuelle . Ces considérations, parmi d' autres, ont conduit la chancel-
lerie à étudier les axes d'une refonte de la législation en la
matière, en vue de développer autant que possible les moyens de
prévention et de sanction dont dispose le système bancaire à
l'égard des émetteurs de chèques impayés, et de renforcer de
manière significative les garanties accordées à leurs victimes, tout
en réservant l 'intervention du juge pénal aux cas réellement frau-
duleux . Telles sont les orientations retenues dans le projet de loi
relatif à la sécurité des chèques et cartes de paiement, adopté par
le Gouvernement et déposé sur le bureau du Sénat en vue de son
examen à l'automne prochain.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

39788 . - 4 mars 1991 . - M. Bernard Bosson' attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
demande des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse
de la Haute-Savoie portant sur la réforme du statut de 1956 qui
les régit . Ces personnels souhaitent en particulier que leur travail
soit reconnu socialement à sa juste valeur et que cette réforme se
traduise par une revalorisation réelle accompagnée de mesures
indiciaires significatives . Il lui demande quelle suite il entend
réserver à cette demande et dans quels délais.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

41511 . - 8 avril 1991 . - M . Marcel Wacheux* attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des personnels éducatifs de la protection judiciaire de la
jeunesse. Il apparait en effet que, datant de 1956, les textes régle-
mentaires qui précisent le statut des éducateurs de la P.J .J . n'ont
pas tenu compte de l'évolution des fonctions, de l'accroissement
des responsabilités et des qualifications de cette catégorie de per-
sonnel . Il rend difficile l'accès au cadre de la fonction publique
et l'évolution de carrière des éducateurs dans le corps des direc-
teurs d'établissement et de services départementaux ou régionaux.
Il lui demande en conséquence les mesures qu'il envisage de
prendre pour la revalorisation du statut des personnels éducatifs
de la protection judiciaire de la jeunesse.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

41953. - 15 avril 1991 . - M . Serge Charles* attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des personnels de l'éducation surveillée . Aujourd'hui, nom-
breux sont les responsables qui réclament la revalorisation des

statuts à la Protection judiciaire jeunesse (P .J .J .), et notamment
celui des éducateurs. En effet, ces derniers sont régis par un
statut qui date de 1956. Il apparaît désuet au regard de l'évolu-
tion de la fonction et de l'accroissement des responsabilités des
éducateurs . Le métier d'éducateur est difficile, et il n'est parfois
pas possible d'exercer cette profession jusqu'à soixante ans . C'est
pourquoi les personnels veulent avoir la possibilité de s'orienter
dans une autre carrière, sur la base de l'expérience et des compé-
tences acquises . Un des seuls moyens de répondre à cette
doléance semble la création d'une passerelle avec d'autres admi-
nistrations, en classant les personnels intéressés dans deux corps
de catégorie A, avec un niveau II de recrutement . Il lui demande
donc de lui faire connaître son avis sur le problème posé et si les
éducateurs peuvent espérer obtenir une réponse satisfaisante.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

42343, - 29 avril 1991 . - M. Alain Bocquet* attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion difficile que rencontre les personnels de l'éducation sur-
veillée . En effet, les personnels concernés réaffirment leur exi-
gence d'une revalorisation rapide des statuts à la P.J .J ., et
notamment des éducatifs . Ils ne peuvent plus accepter la dévalo-
risation statutaire et sociale de leur profession . Le statut actuelle-
ment en vigueur date de 1956 ; il est obsolète au regard de l'évo-
lution des fonctions et responsabilités assignées à la profession.
En conséquence, il lui demande quelle mesures le Gouvernement
entend prendre pour que des négociations s'engagent dès à pré-
sent sur la base des revendications des personnels de l'éducation
surveillée et de leurs organisations syndicales.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

42411 . - 29 avril 1991 . - M. Marc Dolez* attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le statut des
personnels de l'éducation surveillée et la redéfinition du niveau
de recrutement et une revalorisation de leurs fonctions . Il. lui
demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte prendre en leur faveur.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

42548, - 29 avril 1991 . - M . Gérard Longuet* appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
contenu de la « note d'orientation pour un projet de statuts des
éducatifs » . Alors que tout le monde s'accorde à reconnaître que
le statut des éducateurs devait être élevé à hauteur de la revalori-
sation du corps des instituteurs, il semble que l'on propose à la
profession l'application des accords Durafour, lesquels se tradui-
raient par une bonification de 200 francs mensuels en fin de car-
rière. II lui indique que ce texte provoque un réel émoi dans la
profession des éducateurs spécialisés, lesquels réagissent et récla-
ment un niveau licence et un passage en catégorie A. Il lui
demande ce qu ' il compte faire afin d'éviter la poursuite de réac-
tions d'indignation des personnes concernées et quels réels
moyens il entend mettre en oeuvre.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

42628 . - 6 mai 1991 . - M. Guy Hermier* attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les revendi-
cations des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse
des Bouches-du-Rhône concernant la revalorisation de leurs
statuts, et plus particulièrement celui du corps éducatif, qui date
de 1956. Les récentes propositions de l'administration pour la
réforme des statuts sont rejetées par l'ensemble des personnels.
Parce que la population à laquelle les éducateurs de la protection
judiciaire de la jeunesse s'adressent est de plus en plus complexe
et perturbée, parce que les réponses à apporter sont multiples,
qu'elles nécessitent une implication personnelle forte, une forma-
tion initiale solide, une adaptation et une remise en cause perma-
nente, une revalorisation du statut des éducatifs s'impose . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu'il entend prendre pour satisfaire cette demande légi-
time de reconnaissance.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4234, après la question n° 46565 .
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Protection judiciaire de fa jeunesse (personnel)

42731 . - 6 mai 1991 . - M . Roger Rinchet* appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des personnels de l'éducatiun surveillée dont le statut qui
date de 1956 n ' a connu depuis aucune évolution . Leur travail et
leurs responsabilités se sont accrus au fil des années, ce qui
devrait entraîner une revalorisation de leur profession, notam-
ment par l'élévation du niveau de recrutement et la possibilité
d'orienter différemment leur carrière, ce qui passerait par la créa-
tion de passerelles avec d'autres administrations et le classement
des personnels intéressés dans deux corps de catégorie A . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur ce dos-
sier et les dispositions éventuelles qu ' il envisage de prendre pour
répondre aux souhaits des intéressés.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

42953. - 13 mai 1991 . - M. Claude Birraux* attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse . Ces
personnels demandent, en effet, que soient prises en compte les
responsabilités qu ' assurent les éducateurs auprès des jeunes pour
la création d'un corps d'éducateurs en catégorie A, à côté d'un
corps de directeurs. Ils demandent également que la reconnais-
sance des fonctions exercées se traduise par une revalorisation
indiciaire de l'un et l'autre corps et tien par des primes, généra-
trices d'inégalités selon eux. Par conséquent, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour répondre à la détermina-
tion compréhensible des personnels de l 'éducation surveillée.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

43460 . - 3 juin 1991 . - M. Jean-François Mancel* appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le profond malaise que tonnait la profession d'éducateur de
la protection judiciaire. En effet, les intéressés estiment que leur
statut, qui date de 1956, est désuet, en raison de l'évolution de
leur métier en lien direct avec celle de la société . Par ailleurs, ils
posent te problème de l'insuffisance de leurs salaires et de l ' ab-
sence de possibilités d'avancement qui ont pour conséquence de
provoquer une crise du recrutement . Ils réclament donc l'accès à
la catégorie A de la fonction publique qui permettrait notamment
une augmentation de leurs salaires, mais, au-delà, la reconnais-
sance et la revalorisation d'un métier dont les conditions d'exer-
cice sont de plus en plus difficiles en raison de d'augmentation
régulière de la délinquance. Il lui demande. de bien vouloir étu-
dier ce dossier avec le plus grand soin et de lui indiquer les
actions qu'il envisage de mener, afin de satisfaire les requêtes des
éducateurs de la protection judiciaire.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

43703 . - 3 juin 1991 . - M . Henri d'Attilio* attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des personnels de la protection judiciaire de ia jeunesse, en
particulier le corps éducatif, dont le statut, qui date de 1956, n'a
connu depuis aucune évolution . Or, depuis trente ans, les tâches
et les missions de ces personnels ont évolué . leur travail et leurs
responsabilités se sont accrus, ce qui devrait entraîner une revalo-
risation de leur profession, notamment par l'élévation du niveau
de recrutement et la possibilité d ' orienter différemment leur car-
rière par le biais de « passerelles » avec d ' autres administrations.
Cela implique notamment le classement des personnels intéressés
en catégorie A avec un niveau II de recrutement . En effet, ces
conditions correspondent au niveau actuel des autres métiers de
l'éducation et dans la fonction publique territoriale ou hospita-
lière . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il entend prendre pour assurer aux inté-
ressés un statut moderne en rapport avec leur mission.

Protection judiciaire de la jeunesse
(personnel : Val-de-Marne)

43704 . - 3 juin 1991 . - Mme Christiane Papon* attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur !a
situation préoccupante créée par la grève des personnels de la
protection judiciaire de la jeunesse du Val-de-Marne . Ils revendi-

quent une reconnaissance de leur fonction qui devrait passer par
une revalorisation du statut des personnels éducatifs . En raison
du caractère préjudiciable de cette situation pour les jeunes qui
devraient être pris en charge, elle lui demande s'il envisage une
action pour répondre aux inquiétudes de ces personnels et
ramener le calme dans cette profession.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

43705. - 3 juin 1991. - M. Paul Lombard* attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse.
Ceux-ci sont en lutte pour la revalorisation de leurs statuts . En
effet, datant de 1956, ceux-ci ne prennent plus en compte la tota-
lité des tâches et des missions qui ont largement évolué, en parti-
culier la population dont sont chargés ces personnels, qui est de
plus en plus complexe et perturbée . Les réponses à apporter à
leurs problèmes étant multiples, elles nécessitent une implication
personnelle forte, une formation initiale solide et une adaptation
permanente. Cette réalité devrait être reconnue par les pouvoirs
publics par l'intermédiaire d'une amélioration des statuts telle
qu'elle est proposée par le syndicat national des personnels de
l'éducation surveillée, affilié à la Fédération de l'éducation natio-
nale. C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour améliorer la situation des personnels qui intervien-
nent pour la protection judiciaire de la jeunesse.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

43835 . - 10 juin 1991 . - M . Jean-Pierre Baeumler* attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés rencontrées par les personnels de la protection
judiciaire de la jeunesse . Accéder à la catégorie A de la fonction
publique leur permettrait d'obtenir une revalorisation de leur
statut, de leur rémunération, une élévation du niveau de recrute-
ment et l'établissement de passerelles entre leur administration et
les autres . Il lui demande s'il entend prendre des mesures qui,
dans le cadre d'un dialogue préalable avec les éducateurs permet-
traient de prendre en considération leurs attentes.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44419 . - 17 juin 1991 . - M. Bernard Bosson* appelle à nou-
veau tout spécialement l'attention de M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, sur le mécontentement des personnels de
l'éducation surveillée de la Haute-Savoie . Au-delà des termes de
sa question écrite n° 39788 du 4 mars 1991, à ce jour sans
réponse, il lui rappelle ceux de son discours du 4 avril dernier
apportant son soutien à ces personnels éducateurs et attend donc,
dans ces conditions, des engagements précis et concrets de sa
part. Il lui indique que l'ensemble des personnels de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse de la Haute-Savoie, aux côtés de
leurs collègues des autres départements, sont actuellement en
grève depuis le 29 mars 1991 et sont donc dans l'attente de
réponses, s'agissant notamment de la réforme du statut de 1956
qui les régit. II lui demande de lui préciser l'action qu'il entend
mener pour remédier ià cette situation très insatisfaisante.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44421 . - 17 juin 199 ; . - M. Georges Marchais* attire l'atten-
tion de M. le ministee délégué à la justice sur la situation des
personnels de la protection judiciaire de la jeunesse du Val-de-
Marne. Ceux-ci sont en lutte pour la revalorisation de leurs
statuts . En effet, datant de 1956, ceux-ci ne prennent plus en
compte la totalité des tâches et des missions qui ont largement
évolué . Cette réalité devrait être reconnue par les pouvoirs
publics par l'intermédiaire d'une amélioration des st' uts et des
salaires telle qu'elle est proposée par le syndicat national des per-
sonnels de l'éducation surveillée. C'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour améliorer la situation
des personnels qui interviennent pour la protection judiciaire de
la jeunesse . - Question transmise à M. le garde des sceaux ministre
de la justice.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44422 . - 17 juin 1991 . - M. Philippe Sanmarco* attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse,
en particulier le corps éducatif, dont le statut, qui date de 1956,

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse co .nmune page 4234, après la question n° 46565 .
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n 'a connu depuis aucune évolution . Or, depuis trente ans les
tâches et les missions de ces personnels ont évoluées, leur travail
et leurs responsabilités se sont accrus, ce qui devrait entraîner
une revalorisation de leur profession, notamment par l'élévation
du niveau de recrutement et la possibilité d'orienter différemment
leur carrière par le biais de « passerelles » avec d ' autres adminis-
trations . Ceci implique le classement des personnels intéressés en
catégorie A avec un niveau II de recrutement. En effet, ces
conditions correspondent au niveau actuel des autres métiers de
l'éducation et dans !a fonction publique territoriale ou hospita-
lière. C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu 'il entend prendre pour répondre aux
souhaits des intéressés.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44423. - 17 juin 1991 . - M. Jean-Pierre Bequet* attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse.
En effet, ces personnels et plus particulièrement les éducateurs,
qui jouent un rôle essentiel dans les dispositifs permettant à des
jeunes très marginalisés de se reconstruire personnellement et
socialement, ont un statut obsolète datant de 1956. La rénovation
de celui-ci en rapport avec l'évolution d'une profession dont les
missions se sont beaucoup diversifiées, notamment par l'accès à
la catégorie A de tous les éducateurs de la protection judiciaire
et la mise en oeuvre d'une grille indiciaire spécifique, parait donc
souhaitable . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin de permettre à ces personnels de remplir, dans les
meilleures conditions possibles, leur mission de service public.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44424 . - 17 juin 1991 . - M . Jacques Floch * attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion statutaire des personnels de la protection judiciaire de la
jeunesse. En effet, ces personnels dont la mission est de favoriser
l'insertion et la réinsertion des jeunes les plus en difficultés dans
notre société ont un statut qui n'a pas évolué depuis 1956 . II
apparaît souhaitable que l ' on prenne en compte les responsabi-
lités de plus en plus grandes qu'ils assument notamment par la
création d ' un corps d'éducateurs en catégorie A . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions
qu'il envisage de prendre en ce sens.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44561 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Pierre Luppi* souhaite
attirer l'attention de M . le gt.ede des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation des personnels de la protection judiciaire
de la jeunesse . A ce jour, il semble qu 'il y ait des lacunes concer-
nant le statut des éducatifs de la P .J .J . En effet, celui-ci date du
23 avril 1956 et n'a, depuis, subi aucune modification . Ce qui à
l'époque représentait un statut tout à fait en phase avec la société
d'alors semble aujourd'hui dépassé, car le contexte législatif,
familial, scolaire, économique, des sciences humaines dans le
champ de l ' éducation a changé. Du côté des éducatifs de la
P.J .J., les structures, les modes d'organisation, les méthodes édu-
catives, l'exercice de la profession d'éducateur à la protection
judiciaire de la jeunesse ont également évolué . Aussi, la profes-
sion tout enti .re se mobilise afin que plusieurs mesures soient
prises pour revaloriser leur statut . Elle souhaite notamment que
le métier d'éducateur et celui de directes' : à la P .J .J . (du fait
qu ' ils impliquent des responsabilités d ' égale importance, même si
leur nature diffère) impliquent un niveau de recrutement similaire
(un recrutement élevé au niveau Il, licence ou équivalent ou cinq
ans d'expérience professionnelle dans les métiers de l'éducation
et vingt-huit ans minimum), une même catégorie (un seul corps
classé en catégorie A comprenant un seul grade, celui d'éduca-
teur) et un déroulement de carrière similaire (7 500 francs en
début de carrière et 15 000 francs en fin de carrière) . Aussi, il
souhaiterait connaitre les dispositions ministérielles qui pour-
raient être prises pour permettre une amélioration sensible du
statut des personnels de la protection judiciaire de ia jeunesse.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44742 . - 24 juin 1991 . -- M. François Rochebloine* attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, minlstre de la justice, sur
la nécessité de revaloriser le statut des personnels d'éducation
relevr.nt de la protection judiciaire de la jeunesse, alors que leurs

fonctions ont considérablement évolué et qu'ils doivent désormais
faire face en permanence à des problèmes d'ordre économique,
sociologique, psychologique ou pédagogique . Le niveau de res-
ponsabilité croissant de ces personnels devrait ouvrir l'accès de la
catégorie A au corps des éducateurs . Il lui demande quelles
réponses concrètes peuvent être apportées par le Gouvernement à
ces revendications parfaitement justifiées.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44743 . - 24 juin 1991 . - M . Jean-Claude Mignon* appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des éducateurs des services extérieurs de l'éduca-
tion surveillée . Ceux-ci sont, en effet, soumis à un statut mis en
place en 1956, alors que la profession a considérablement évolué
pour diverses raisons telles que : une urbanisation massive ; le
développement de l'immigration, ou encore la crise économique
et le chômage qui en découlent . Compte tenu de ces nouvelles
données, la prise en charge des jeunes en difficulté exige plus de
compétences et plus de responsablités . C'est pourquoi, cette pro-
fession réclame une refonte de son statut dans le sens de : une
élévation du niveau de recrutement au niveau II ; un accès à la
catégorie A ; une revalorisation indiciaire . Il lui demande s'il
entend donner une suite à ces revendications.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44779 . - l er juillet 1991 . - M. Robert Montdargent* attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le projet de réforme du statut du personnel éducatif. Chacun
reconnaît la nécessité de cette réforme, le statut actuel datant
de 1956, alors que le métier d'éducateur n'a rien de commun
avec ce qu'il était à cette époque . La prise en charge des jeunes
les plus en difficulté, le partenariat et le décloisonnement de
l'institution, les réponses attendues, exigent de plus en plus de
compétences, de responsabilités pouf exercer la mission de ser-
vice public qui est celle des professionnels de la protection jt .di-
ciaire de la jeunesse. Or, le projet actuellement considéré ne
prend pas en compte les revendications légitimes des personnels :
élévation du niveau de recrutement, accès à la catégorie A, gains
indiciaires conséquents . Au moment où se met en place la poli-
tique de la ville, où la priorité à l'éducation n'est plus à démon-
trer, ce refus d'engager la revalorisation du statut des éducateurs
semble illogique. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
engager des négociations avec les intéressés et de tenir compte de
leurs justes revendications.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44920. - l e t juillet 1991 . - M. Jean-Paul Planchou* attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des personnels de la protection judiciaire de la
jeunesse. Le Gouvernement s'est récemment attelé à améliorer
leur classification et leur déroulement de carrière, et des proposi-
tions répondant à leurs revendications essentielles ont pu leur
être adressées . Cependant, le statut de ce personnel remonte à
trente-cinq ans et depuis lues, les conditions de l'exercice de cette
profession se sont profondément modifiées . En effet, l'évolution
de la démographie - patticulièrement autour des grands pôles
urbains --, la crise économique, les difficultés sociales qu'elle
engendre, le malaise profond dans ies banlieues et enfin les évé-
nements tr'giques qui se sont déroulés récemment, placent les
personnels de l'éducation surveillée devant de lourdes et nou-
velles responsabilités. C'est pourquoi, en regard de la difficile et
indispensable mission qui leur est confiée, il est nécessaire que le
Gouvernement, au moment où se met en place la politique de le
ville, s'attache à réformer au fond ce statut dans le prolongement
des mesures qu'il a déjà engagées et comme le souhaitent les
représentants de la profession, à l'instar de ce qui a été fait pour
d'autres catégories de fonctionnaires . Aussi lui demande-t-il s'il
entend inscrire comme priorité une refonte générale du statut des
éducateurs chargés de la protection judiciaire de la jeunesse.

Protection judiciaire de la jeunesse (perr,,,tnel)

45052 . - l tr jui l let 1991 . - M. Pierre Goldberg* attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
revendications exprimées par le Syndicat national des personnels
de l'éducation surveillée (S.N.P.E .S.-F.F. .N.) et concernant les

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4234, après la question n° 46565 .
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personnels de la protection judiciaire de la jeunesse . Ce syndicat
considère que les propositions statutaires, les grilles indiciaires
qui les accompagnent ne tiennent pas compte de l ' évolution de
cette profession . II lui demande les dispositions qu ' il entend
prendre pour tenir compte des revendications exprimées par les
personnels de la protection judiciaire de la jeunesse.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

45782 . - 15 juillet 1991 . - M . Jean-Paul Charié appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des personnels de l'éducation surveillée . De très nom-
breuses organisations professionnelles réclament la revalorisation
des statuts de la protection judiciaire jeunesse (P .J .J .), notammen:
celui des éducateurs . Ceux-ci sont encore régis par un statut qui
date de 1956 . Il n'apparait pins adapté face à l'évolution de la
fonction et à l'accroissement des responsabilités des éducateurs.
Ce métier d'éducateur est difficile, et il n'est parfois pas possible
d 'exercer cette fonction jusqu'à soixante ans . C 'est pourquoi les
personnels en cause voudraient avoir la possibilité de s ' orienter
vers une autre carrière, étant donné l 'expérience et les compé-
tences acquises . Pour répondre à cette demande, il pourrait ètre
envisagé la création d 'une passerelle avec d 'autres administra-
tions, en classant les personnels intéressés dans deux corps de
catégorie A, avec un niveau Il de recrutement . Il lui demande
quelle est sa position en ce qui concerne le problème posé et
souhaiterait savoir si les éducateurs peuvent espérer une amélio-
raion de leur situation.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

45785 . - 15 juillet 1991 . - M. Claude Birraux attire de nou-
veau l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur le mécontentement des personnels de l'éducation sur-
veillée de la Haute-Savoie . Alors qu ' il n ' a toujours pas reçu de
réponse à la question écrite n° 42953 du 13 mai 1991 les concer-
nant, il lui indique que l'ensemble des personnels de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse de la Haute-Savoie, aux côtés de
leurs collègues des autres départements, sont actuellement en
grève depuis le 29 mars 1991 et sont, par conséquent, dans l'at-
tente de réponses de la part du Gouvernement s'agissant notam-
ment de la réforme du statut de 1956 qui les régit.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

45786 . - 15 juillet 1991 . - NI . Gilbert Millet attire l 'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, au sujet des
personnels de l'éducation surveillée en grève reconductible depuis
le 30 mai 1991 à l'appel de leur syndicat national . Ils sont tou-
jours en attente d'une réponse quant à la revalorisation du statut
des éducateurs (catégorie A - niveau Il) . Il lui demande de bien
vouloir apporter une réponse précise à cette catégorie dont les
conditions de travail sont de plus en plus difficiles.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

45832. - 22 jr,i,te, 1991 . - NI- Gilbert Millet attire l 'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse.
Leur mission strictement éducative s ' adresse à des jeunes dont la
plupart sont issus des catégories sociales les plus démunies et les
plus touchées par la crise . Elle doit, pour cela, avoir les moyens
de , :pondre aux besoins d 'assistance notamment en personnel
pui c d'encadrement ayant reçu une formation approfondie, une
que Iication reconnue . Or, depuis plusieur mois, les personnels
de I, . protection judiciaire de la jeunesse se mobilisent et agissent
pour obtenir la reconnaissance de leur qualification, ia revalorisa-
tion de leur statut . L ' accord Durafour n'a pas apporté de réponse
aux attentes de ces personnels : les éducateurs sont classés hors
catégorie dans le classement indiciaire intermédiaire . Dans ce
contexte, scucieux de la nécessité de repenser profondément le
problème de ce service public, il lui demande d'ouvrir sans tarder
des négociations avec les différents interlocuteurs pour la recon-
naissance des qualifications des éducateurs et pour une grille de
rémunération rénovée.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

45917 . - 22 juillet 1 091 . - Mme Hélène Mignon attire l'auen-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse
et de l'éducation surveillée dont le statut, qui date de 1956, n'a

jamais été modifié . Les tâches et les responsabilités de ces caté-
gories de personnels se sont considérablement accrues ces der-
nières années . Leurs missions constituent plus que jamais une
nécessité pour accompagner les récentes dispositions prises par le
gouvernement en faveur d'un développement social harmonieux
des villes et quartiers . Elle lui demande de bien vouloir indiquer
quelles dispositions il compte prendre en leur faveur.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

46040. - 22 juillet 1991 . - M . André Delattre voudrait appeler
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des intervenants de l'éducation surveillée . Il lui
demande de bien vouloir l'informer sur l'évolution des négocia-
tions professionnelles avec les syndicats, en particulier, dans le
domaine statutaire et de la grille indiciaire.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

46222 . - 29 juillet 1991. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation des personnels de la protection judiciaire
de la jeunesse . Le Gouvernement n'ignore pas que ceux-ci récla-
ment une amélioration de leur classification et du déroulement
de leur carrière . Elle lui précise que le statut de ces personnels
est resté inchangé depuis trente-cinq ans alors que les conditions
d'exercice de cette profession se sont modifiées . Les problèmes
démographiques. les difficultés économiques, les réalités sociales
leur créent des difficultés que les événements récents ont mis en
lumière . Elle lui indique que l ' examen du projet de loi sur la
ville doit s'accompagner de mesures visant à réformer le statut de
ces personnels . Elle lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir lui préciser ses intentions à cet égard.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

46565 . - 5 août 1991 . - M . Richard Cazenave attire l'attention
de M, le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la reva-
lorisation du statut des personnels éducatifs de la protection judi-
ciaire de la jeunesse . Dans ce but, les personnels de la P.J .J . ont
engagé, depuis plusieurs mois, un mouvement revendicatif d'am-
pleur nationale. Dans l'Isère, ces derniers ont entamé, le 4 juin
dernier, un mouvement de grève reconductible qui les a dores et
déjà amené à suspendre certaines de leurs fonctions auprès des
jeunes en difficulté . Des négociations avaient pourtant débuté au
mois de mars dernier afin d'envisager la nécessaire modification
du statut da 23 avril 1956 qui régit encore leur profession . Elles
sont aujourd'hui rompues . Depuis 1956, en effet, l ' exercice de la
profession d'éducateur à la P .J .J . a profondément évolué du fait
des changements intervenus tant dans le contexte d'intervention
législatif, familial, scolaire qui lui est propre, que dans les struc-
tures et les méthodes éducatives . L'éducateur assume aujourd'hui
des responsabilités plus importantes en relation avec une multi-
plicité de partenaires . Il lui demande donc de considérer pleine-
ment ces évolutions au moment d ' envisager, en concertation avec
les professionnels concernés, une revalorisation de leur statut.

Réponse . - L'honorable parlementaire interroge le garde des
sceaux, ministre de la justice, sur la revalorisation du statut des
personnels de la protection judiciaire de la jeunesse, qui, à un
moment où leurs compétences sont particulièrement sollicités.
attendaient un signe de reconnaissance professionnelle, lequel
s ' est en effet traduit par les mesures suivantes : 1. le métier
d 'éducateur du secteur public voit son niveau de recrutement
relevé au niveau D .E .U .G . au lieu du baccalauréat . La voie
d'accès ouverte aux titulaires du diplôme d'Etat d'éducateuç spé-
cialisé est conservée et il est projeté de la compléter à brève
échéance par une voie d'accès ouverte aux personnels justifiant
d 'une expérience professionnelle suffisante dans un secteur
proche . En outre, grâce à une formation spécifique complémen-
taire, de deux ans pour les titulaires du D .E .U .G ., d'un an pour
les titulaires du diplôme d'Etat, la reconnaissance des acquis pro-
fessionnels des éducateurs de la protection judiciaire de la jeu-
nesse pourra s'effectuer sur des bases plus ambitieuses que jus-
qu'à présent ; la mise en place d'un cursus de formation nouveau
et la négociation des partenariats nécessaires, notamment celui de
l ' université, constitueront l'un des chantiers importants des mois
à venir. 2 . Les éducateurs bénéficient du classement indiciaire
intermédiaire prévu par le protocole d'accord du 9 février 1990
sur la rénovation de la grille de la fonction publique, leur régime
indemnitaire sera amélioré en 1992 (moyenne des primes par rap-
port aux rémunérations brutes majorée de 2 p. 100) . 3 . L'accès à
un nouveau corps de chefs de service, classé en catégorie A,
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constituera désormais pour les éducateurs n 'accédant pas aux
fonctions de directeur un débouché normal, en cours de carrière,
garanti par un pyramidage de départ avec le nouveau corps
d'éducateur comparable à celui des actuels grades d'éducateur et
de chef de service, et susceptible d'évolution. 4. Le corps de
directeur d'établissement ou de service sera désormais ouvert à
un recrutement externe de niveau licence ; cette ouverture s'ac-
compagnera, à terme, d'une revalorisation indiciaire dans le
cadre du protocole d'accord du 9 février 1990. Cette ouverture
n'a pas pour objet de modifier substantiellement les conditions
d'exercice de la fonction de direction, ni de réduire l'accès privi-
légié des éducateurs . Le recrutement externe sera, en effet, limité
à un peste sur cinq pendant une période transitoire qui pourra
être prolongée et qui préfigure la proportion permanente défini-
tive . La détermination des conditions de diplôme et la nature des
épreuves du concours feront l'objet d'une réflexion et d'une
concertation approfondies . L'étape décisive de la présente
réforme statutaire fera l'objet dr décrets qui ont été soumis au
comité technique paritaire ministériel et vont être soumis au
Conseil d'Etat. Elle ouvre des perspectives intéressantes . Celles-
ci, s'ajoutant à la reprise des recrutements engagés depuis trois
ans et à la redéfinition en cours des missions propres du secteur
public de la protection judiciaire de la jeunesse, dans le cadre
notamment de l'élabora;_on des schémas départementaux, créent,
pour les années à venir, les conditions d'une dynamique nouvelle
de ce secteur, souhaitée par le ministère de la justice et légitime-
ment attendue par les juridictions et les partenaires du secteur
public .

Armée (réserve)

41582 . - 8 avril 1991 . - M . André Berthol attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les nombreuses critiques,
insultes, paroles et dessins diffamatoires dont a dernièrement fait
l'objet notre armée pendant qu'elle était engagée dans le conflit
du Golfe . C'est ainsi qu'un écrivain célébre a appelé nos soldats
à la désertion, à l'insubordination et au sabotage . Un dirigeant
syndicaliste des dockers de Marseille annonçait qu'une grève
était organisée pour empêcher le chargement du matériel mili-
taire. Ces faits montent que l'impunité est garantie à tous les
détracteurs de l'armée. Ils peuvent tourner en dérision, comme l'a
souvent fait le dessinateur de presse, les blessures et les souf-
frances . Ces situations déshonorent notre armée . Aussi, il lui
demande comment il juge de tels comportements et les mesures
qu'il compte prendre pour protéger le moral de l'armée et l'hon-
neur des militaires . - Question transmise à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Justice (fonctionnement)

43463. - 3 juin 1991 . - M . Charles Ehrmann demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
l 'informer des poursuites que le parquet n ' a certainement pas
manqué d'entreprendre à l'en contre de ceux qui ont, par des
propos tenus lors de la « guerre du Golfe », ébranlé la fidélité
des armées, ceci étant, aux termes des articles 70 et 71 du code
pénal modifié, passible de la réclusion criminelle à perpétuité.

Réponse . - Le garde des sceaux rappelle qu'à la suite des
propos tenus par l'écrivain visé, par l'honorable parlementaire ! p
24 janvier 1991, il avait aussitôt demandé au procureur général
prés la cour d'appel de Toulouse de faire procéder à une enquête
du chef de provocation de militaires à la désobéissance, sur le
fondement de l'article 25 de la loi du 29 juillet 1881 . L'issue du
conflit du Golfe ci l'absence d'incidence des propos incriminés
sur le comportement des soldats français, tant sur le théâtre des
opérations militaires que sur le territoire national, ont conduit au
classement de cette procédure.

Conseil constitutionnel (fonctionnement)

43036. - 20 mai 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien voulu r
lui adresser la liste des cours ou tribftnaux constitutionnels
étrangers d'nt les décisions sont suivies de l'indication de la
majorité obtenue et qui prévoient la publication des opinions
concurrentes ou dissidentes des juges.

Réponse. - Comptte tenu des infor,nations disponibles concer-
nant l'activité des cours constitutionnelles européennes, il est pos-
sible de répondre à l'honorable parlementaire que !a pratique des

opinions dissidentes est admise dans le cas des juridictions
constitutionnelles des pays suivants : Allemagne fédérale (loi du
12 janvier 1970 sur la Cour constitutionnelle) ; Espagne (art . 90
de la loi organique du 3 octobre 1979 sur le tribunal constitu-
tionnel) • Portugal (art . 42-4 de la loi organique du
25 novembre 1982 sur le tribunal constitutionnel) ; Hongrie (loi
n° XXXII de 1989 sur la Cour constitutionnelle entrée en
vigueur le 1 er janvier 1990) . La pratique ainsi suivie diffère de
celle adoptée par d'autres juridictions constitutionnelles et en
particulier par le Conseil constitutionnel . Son activité est régie,
conformément aux règles les mieux établies du droit public
français (cf. C.E . 17 novembre 1922 Legillon), par le principe du
secret du délibéré . Dans notre tradition juridique, ce principe « a
pour objet d'assurer l'indépendance des juges et l'autorité morale
de leurs décisions » .

Justice (fonctionnement)

43631 . - 3 juin 1991 . - M. Georges Mesmin appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
initiative du parquet de Paris, qui a demandé à la police judi-
ciaire de convoquer le président d'une association pour répondre
des termes d'une lettre-circulaire diffusée dans le cadre d'un réfé-
rendum postai sur la réforme du code de la nationalité . Il lui est
reproché d'avoir écrit : « La sécurité des biens et des personnes,
l'emploi, l'école, le logement et la sécurité sociale sont malades
d'une immigration incontrôlée » et « Vous êtes certainement
inquiet devant la montée de l'insécurité et la multiplication des
agressions dont les immigrés sont les auteurs, bien que la presse
les passe généralement sous silence, alors qu'elle monte en
épingle celles dont ils sont les victimes » . Toute opinion est assu-
rément discutable, mais celle-ci est partagée, à tort ou à raison,
par de nombreux Français, à la suite des événements de Mantes-
la-Jolie, Sartrouville, Vaulx-en-Velin, etc . La démarche du procu-
reur de la République est donc difficilement compréhensible, et
risque d'apparaître comme une tentative d'intimidation engagée à
des fins politiques contre une association qui déplaît au Gouver-
nement. On peut craindre, en outre, qui un emploi aussi abusif de
la législation antiraciste ne se retourne contre elle et ne conduise
certains de nos concitoyens à la conclusion regrettable qu'elle fait
obstacle à un débat démocratique sur la question de l'immigra-
tion . C'est pourquoi il lui demande si le parquet a agi, dans cette
affaire, de son propre mouvement, sans en référer à la chancel-
lerie, ou bien s'il a reçu des instructions précises de sa part.

Justice (fonctionnement)

43947. - 10 juin 1991 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
convocation, par la police judiciaire et sur instruction du parquet,
dont a été l'objet le président de « S.O .S . Identité » au htotif
qu'une lettre-circulaire envoyée par son organisation contenait les
termes suivants : « La sécurité des biens et des personnes, l'em-
ploi, l'école, le logement et la sécurité sociale sont malades d'une
immigration incontrôlée » et « Vous êtes certainement inquiet
devant la montée de l'insécurité et la multiplication des agres-
sions dont les immigrés sont les auteurs, bien que la presse les
passe généralement sous silence, alors qu'elle mente en épingle
celles dont ils sont victimes » . Il lui dernar'ie de bien vouloir lui
indiquer, d'une part, les raisons pour lesquelles le parquet, qui
est sous son autorité, demande à un citoyen français de s'expli-
quer sur des propos qui sont l'exact reflet de la réalité, et donc
aucunement répréhensibles, sauf à estimer que la réalité doit s'in-
cliner devant l'idéologie et, d'autre part, si de telles pratiques ne
sont pas révélatrices d'un totalitarisme que l'on croyait incompa-
tible avec la démocratie.

Réponse. - L'enquête diligentée par le procureur de la Répu-
blique de Paris à la suite de la diffusion d'un tract intitulé S .O .S.
Identité n'a pas permis de caractériser les éléments constitutifs du
délit de provocation à la discrimination, à la haine ou à la vio-
lence raciale, prévu et puni par l'article 24 de la loi du
29 juillet 1881 relative à !a liberté de la presse . Aussi, aucune
suite pénale n'a-t-elle été donnée à cette affaire.

Justice (fonctionnement)

44183 . - 17 juin 1991 . - M. Emile Kohi attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'affectation
en jualité de juges d'instruction de magistrats jeunes et inexpéri-
mentés_ Il lui rappelle que le système britannique mérite réflexion
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puisque ce sont les avocats chevronnés, les plus prestigieux, qui
ont le mieux réussi dans leur profession, qui deviennent les
magistrats les plus importants . II lui demande dès lors s' il a l ' in-
tention de s'inspirer du système britannique pour réformer la
magistrature.

Réponse. - Le mode de recrutement des magistrats est directe-
ment lié au système juridique et judiciaire en vigueur dans un
pays . De ce point de vue, depuis des siècles, la Grande-Bretagne
et la France ont pris des options radicalement différentes. Dès
lors, il est extrêmement difficile de transposer, même partielle-
ment comme le suggère l'honorable parlementaire, d'un système à
un autre un élément aussi important que les règles touchant au
recrutement des juges . Le garde des sceaux souligne que, quelles
que soient les fonctions qu'ils exercent, les jeunes magistrats font
la preuve tout comme leurs aînés de leur qualité professionnelle
et que l'organisation générale du recrutement du corps judiciaire
doit être donc maintenue . Cependant, le Gouvernement, dans le
souci d 'assurer une plus grande diversification du corps judi-
ciaire, a saisi le Parlement d ' un projet de loi organique portant
réforme du statut de la magistrature dont certaines des disposi-
tions permettent l'apport de personnes possédant une solide
expérience professionnelle, grâce à l'institution d'un troisième
concours d'accès à l'école nationale de la magistrature, à la créa-
tion du détachement judiciaire ouvert aux membres des corps
recrutés par la voie de l'école nationale d'administration et aux
enseignants des facultés de droit et à une plus large ouverture du
recrutement sur titres dans la magistrattre, en faveur notamment
des juristes du secteur privé.

Système pénitentiaire (personnel)

46364 . - 5 août 1991 . - M. Gautier Audinot attire l 'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion matérielle des personnels pénitentiaires. Ceux-ci souhaite-
raient, à juste raison, que soient prises davantage en compte la
pénibilité du travail de nuit ainsi que les contraintes du travail
les dimanches et jours fériés . Il lui demande de bien vouloir lui
donner son avis sur les solutions que sont la majoration de
100 p . 100 du taux horaire en service de nuit, les dimanches et
jours fériés, ainsi que la création d'une prime de pénibilité équi-
valente à 50 francs minimum et réévaluable chaque année en
concertation avec les différentes parties prenantes, et lui indiquer
les dispositions que compte prendre son ministère en faveur de
cette catégorie de fonctionnaires.

Réponse. - M . G•+.utier Audinot a appelé l'attention de M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation indemni-
taire des personnels de l'administration pénitentiaire en lui
demandant les dispositions qu ' il compte prendre en faveur de
cette catégorie de fonctionnaires . Il convient, à cet égard, de rap-
peler les évolutions à la fois récentes et substantielles dont ont
bénéficié en la matière ces personnels . Entre le l e t janvier 1989 et
l e t janvier 199 i, l'indemnité horaire pour travail dominical est
passée de 3,77 francs à 13,90 francs, soit une augmentation de
268 p . 100 en deux ans . Pendant la même période, la prime de
surveillance de nuit est passée de 13,36 francs à 31,40 francs, soit
une augmentation de 174 p. 100. Le taux des indemnités forfai-
taires allouées aux personnels administratifs est passé au l er jan-
vier 1989 de 6,5 p . 100 du traitement brut à 15 p . 100. Au
l er janvier 1991, les taux annuels de ces indemnités s'établissent
par référence au traitement moyen de chaque corps des per-
sonnels administratifs de l'administration pénitentiaire, à
17 p . 100 pour les attachés, 16 p . 100 pour les secrétaires admi-
nistratifs et 15 p . 100 pour les personnels de catégories C et D . Il
doit être également noté que les agents ayant la qualité de comp-
table public ont vu leur prime de responsabilité augmenter d'en-
viron 13 p. 100 à compter du l er janvier 1991.

Système pénitentiaire (personnel)

47464 . - 9 septembre 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M. ;e garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficiles conditions de travail des personnels péniten-
tiaires et leur absence d'évolution de carrière . Il lui demande
quelles mesures ii compte prendre pour pallier ces carences et
redonner espoir à cette catégorie professionnelle particulièrement
délaissée ces dernières années.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, e l'hon-
neur de préciser à l'honorable parlementaire que l'administration
pénitentiaire veille à l'amélioration des conditions de vie et de
travail de son personnel par la mise en place de nombreuses
mesures, notamment depuis le début de l'année 1991 . Au-delà
des nombreuses mesures intervenues en matière statutaire et
indemnitaire depuis 1988 en application des engagements pris

par le Gouvernement à l'occasion du protocole Bonnemaison du
8 octobre 1988 et de la lettre du garde des sceaux du
23 février 1989, d'importants projets de réforme statutaire ont été
engagés au profit de toutes les catégories de personnel de l'admi-
nistration pénitentiaire depuis 1990 . L'applicatien des disposi-
tions du protocole Durafour sur la rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations du 9 février 1990 représente
notamment pour le personnel de surveillance une avancée consi-
dérable elle a tii effet donné lieu à une réforme d'ensemble du
statut particulier et de l'échelonnement indiciaire de ce per-
sonnel, dont les points forts ont été enregistrés à Matignon en
décembre 1990, et qui fait actuellement l'objet des réunions d'un
groupe de travail avec les organisations représentatives du per-
sonnel . Il est notamment prévu la création d'un corps de
niveau B dont l'accès sera en très grande partie réservé aux sur-
veillants et aux gradés. La loi de finances pour 1991 prévoit par
ailleurs la revalorisation de certaines indemnités, notamment la
prime de surveillance de nuit, l'indemnité pour travail les
dimanches et jours fériés ainsi que la prime forfaitaire de sujé-
tions, pour un total de 2,3 MF. S'agissant des mesures prises
pour améliorer les conditions de vie de ce personnel, il faut noter
l'attribution de 6 MF de crédits sociaux, destinés à aider les
jeunes agents à se loger dans les régions parisienne, lyonnaise et
marseillaise . Par ailleurs, l'augmentation des incidents en déten-
tion, dont il faut soulignes qu'il s'agit d'un phénomène commun
à la plupart des Etats de la Communauté européenne, a incité
l'administration pénitentiaire à créer un groupe de concertation
avec les représentants du personnel qui se réunit depuis le mois
de février 1991 . Ses conclusions, qui seront rendues publiques à
la fin de l'année, devraient notamment permettre une meilleure
prise en charge physique et psychologique des personnels et une
amélioration sensible du climat en détention . Enfin, une mission
d'expertise des organigrammes de personnel des établissements a
été mise en place et poursuit ses travaux en liaison avec un
groupe de travail créé à cette fin et qui comprend les représen-
tants des organisations syndicales.

MER

Politiques communautaires (chasse et pêche)

37690 . - 31 décembre 1990. - M. Bernard Pons appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la mer sur l'inquiétude
dont vient de lui faire part la Fédération nationale des pêcheurs
plaisanciers face au projet de réglementation de la Communauté
européenne visant à réduire leurs activités . Une telle disposition,
si elle était adoptée, aurait de graves conséquences tant pour le
tourisme et les industries nautiques que pour la population locale
vivant traditionnellement de la mer. Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaitre son avis à propos de ce projet et les
mesures qu'il envisage de prendre pour rassurer les pêcheurs
plaisanciers .

Politiques communautaires (chasse et pêche)

37723. - 7 janvier 1991 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre délégué à la mer au sujet de la restriction des
droits de pêche . II semblerait que des restrictions aux droits de
pêche de l'association de défense de la Côte Sauvage du littoral
du Clion-sur-Mer et de La Bernerie-en-Retz (Loire-Atlantique)
doivent intervenir en 1993 . Cela aboutirait à !a suppression pure
et simple de leur travail de cinquante mètres et de leurs 2 casiers
auxquels l'association a droit . Les piofessionnels pêcheurs côtiers
se verraient, quant à eux, interdire ia pêche dans la zone des
trois milles nautiques . De telles mesures auront des incidences
graves sur les zones côtières, que ce soit an: niveau du tourisme
ou des industries nautiques, que la plaisance contribue largement
à faire vivre (plusieurs centaines de milliers de bateaux de plai-
sance sont immatriculés en France), sans parler de la ruine, de la
misère et de !a disparition des petits pécheurs côtiers qui font
vivre, eux aussi, une population locale importante . 11 aimerait
connaître les i ntentions réelles du Gouvernement sur le devenir
de ces activités.

Politiques communautaires (chasse et pèche)

3g1b_l . - 21 janv ier 1991 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la mer sur l'inquiétude des
pêcheurs plaisancier; face au projet de réglementation euro-
péenne de la pèche . En effet, les mesures envisagées, non seule-
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ment réduiraient fortement leurs activités, mais auraient aussi de
graves incidences tant sur le tourisme que sur les industries nau-
tiques . Elles pourraient, de plus, entraîner la disparition des
petits pêcheurs côtiers . C'est pourquoi elle lui demande quelle est
sa position au regard de ce projet et quelles mesures il envisage
de prendre afin de rassurer les pécheurs plaisanciers.

Politiques communautaires (produits d'eau duce et de la mer)

38483 . - 28 janvier 1991 . - M . Ambroise Guellec attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la mer sur l'éventuelle
modification du régime des droits de pêche en zone côtière.
Celle-ci pourrait concerner les pêcheurs tant professionnels, res-
triction de la pê .,he dans la zone des trois milles nautiques, que
plaisanciers, réduction ou suppression d'engins de pêche . Aussi,
il lui serait reconnaissant de bien vouloir l ' informer de la réalité
d'une réorganisation du régime des droits de pêche en zone
côtière selon les modalités précédemment évoquées.

Politiques communautaires
(produits d'eau douce et de la mer)

gence il envisage de mettre en oeuvre pour les pêcheurs en diffi-
cultés et celles qu'il entend prendre afin de rassurer les pêcheurs
et préserver la filière poisson en Bretagne.

Politiques communautaires
(produits d'eau douce et de la mer)

42266. - 22 avril 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la mer sur les restrictions
des droits de pêche qui pourraient survenir en 1993. Les pêcheurs
côtiers s'inquiètent de la suppression à cette date de la pêche
dans la zone des trois milles nautiques, du trémail de cinquante
mètres et des deux casiers auxquels ils ont actuellement droit.
Ces mesures, si elles étaient confirmées, auraient de graves inci-
dences sur les zones côtières . Aussi, elle lui demande de se pro-
noncer sur les actions qu'il compte entreprendre pour éviter une
telle situation.

Politiques communautaires (chasse et pêche)

39346. -. 18 février 1991 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre délégué à la mer sur l'avenir de la pêche
côtière . Au salon nautique de Paris, une information semble avoir
été donnée sur des restrictions éventuelles des droits de pêche à
partir de 1993 . Une confirmation a été faite par les membres du
Conseil supérieur de la navigation de plaisance et des sports nau-
tiques . Les professionnels pêcheurs côtiers, ainsi que les plaisan-
ciers, se verraient alors interdire la pêche dans la zone des trois
milles nautiques. Ces mesures pourraient être graves et avoir des
répercussions sur le tourisme et les industries nautiques . Il aime-
rait connaître ses intentions sur ce problème.

Politiques communautaires (chasse et pêche)

39735 . - 25 février 1991 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre délégué à la mer sur l'inquiétude
des pêcheurs plaisanciers suscitée par le projet de réglementation
européenne de la pèche . En effet, les mesures envisagées non
seulement réduiraient fortement leurs activités, mais auraient
aussi ce graves incidences tant sur le tourisme que sur les indus-
tries nautiques . Files pourraient, de plus, entraîner la disparition
des petits pêcheurs côtiers. En conséquence, il lui demande
quelle est la position du Gouvernement au regard de ce projet et
quelles mesures il envisage de prendre afin de rassurer les
pêcheurs plaisanciers .

Politique communautaire
(produits d'eau douce et de la mer)

39772 . - 4 mars 1991 . - M. Pierre Méhaignerie attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la mer sur d'éventuelles res-
trictions des droits de pêche qui pourraient survenir en 1993 . Si
l'interdiction de la pèche professionnelle dans la zone des trois
miles nautiques était confirmée, elle porterait atteinte à une acti-
vité côtière importante . Par aille' s, la suppression d'un trémail
de 50 mètres et de deux casiers mettrait bravement en cause les
industries nautiques, le tourisme et les activités connexes . Il lui
demande si ces rumeurs sont fondées et, dans l'affirmative,
quelles sont les raisons qui ont conduit à cette situation particu-
lièrement inquiétante.

Politiques comme ^utaires
(produits d'eau douce et dei la mer)

41472 . - I « avril 1991 . -- M . Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre délégué à la mer sur les restrictions des
droits de pèche à partir de 1993. Celles-ci auraient, entre autres,
pour conséquence de supprimer aux pêcheurs plaisanciers leur
trémail et leurs deux casiers auxquels ils ont droit . Les profes-
sionnels côtiers se verraient interdire la pêche dans la zone des
trois milles nautiques . L'application de ces dispostions aurait de
graves incidences sui toute la zone côtière, notamment en Bre-
taene et entraînerait la disparition des petits pêcheurs côtiers . II
lui demande, en conséquence, de bien vouloir faire preuve d'une
fermeté sans faille pour refuser les propositions inacceptables de
la commission européenne et quelles mesures de secours d'ur-

43838 . - 10 juin 1991 . - M . Edmond Hervé appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur des rumeurs relatives à
des restrictions aux droits de pêche des plaisanciers qui pour-
raient intervenir en 1993 . II s'agit tout particulièrement de la sup-
pression du trémail de 50 mètres et des deux casiers . De telles
mesures auraient probablement des incidences graves sur l'éco-
nomie des zones côtières comme le tourisme et les industries
nautiques que la plaisance contribue largement à faire vivre . Il
lui demande, en conséauence, si la rumeur est fondée, et dans
l'hypothèse d'une réponse affirmative, es raisons qui tmaduisent
l'administration à cette décision.

Réponse. - Certains pêcheurs plaisanciers ont manifesté leur
inquiétude à propos de l'évolution de la réglementation de la
pèche en mer . La pèche maritime de loisir est actuellement régie
par le décret n a 90-618 du 11 juillet 1990 : il n'est pas envisagé
d'apporter de modifications substantielles à ce texte, qui permet
aux plaisanciers de poursuivre une activité de pêche conçue
comme un sport et une détente, et limitée à la capture des
poissons destinés à la consommation familiale . Toutefois, en
période de raréfaction de la ressource, et alors qu'il est parfois
nécessaire de limiter lea possibilités de captures des pêcheurs
professionnels, il apparaît désormais fondamental que les plai-
sanciers expriment leur solidarité envers les professionnels en
acceptant des disciplines fondées sur l'autolimitation . C'est le
sens de la réflexion engagée par le conseil supérieur de la navi-
gation de plaisance et des sports nautiques, qui a transmis au
Gouvernement des propositions visant à faciliter la cohabitation
des pêcheurs plaisanciers et des pêcheurs professionnels . Le
secrétaire d'Etat chargé de la mer a reçu une délégation de la
Fédération nationale des pêcheurs plaisanciers, avec laquelle s'est
établi un échange fructueux . Ce n'est qu'après concertation avec
toutes les parties intéressées que seront définies de nouvelles
règles. Mais il est dès à présent possible de préciser que la régle-
mentation des engins ne devrait pas être modifiée, et que l'on
s'orientera certainement vers une limitation du volume des cap-
tures journalières, la question dt, marquage éventuel de celles-ci
n'étant pas encore tranchée. En toute hypothèse, il faudra s'atta-
cher au res p ect de la réglementation existante, tout particulière-
ment en ce cl'ti concerne l'interdiction de commercialiser les pro-
duits de la pêche de plaisance, afin de bien séparer l'activité
légitime de pêche de loisir d'une pêche qui, sous couvert de plai-
sance, poursuit en fait un tut lucratif, et constitue une concur-
rence déloyale pour les professionnels.

PQSTE3 ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (courrier)

46352. - 29 juillet 1991 . - M . Jean-Paul Virapoullé attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur les conditi ans et les tarifs d'expéditis .' pratiqués par
les P. et T. en faveur des journaux métropolitains expédiés dans
les départements d'outre-nier. En effet, les fiais d'expédition de
certains journaux atteignent parfois jusqu'à trois fois le prix d'un
abonnement en métropole, ce qui entraîne une grave discrimina-
tion entre les habitants des D.O.M. et ceux de la métropole. Il lui
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demande par conséquent quelles mesures il est disposé à prendre
.tfin de compenser l'écart existant et de promouvoir ainsi plus
largement l 'acheminement de la presse écrite.

Réponse . - La diffusion de la presse métropolitaine dans les
D .O .M. bénéficie d'importantes aides indirectes . Ainsi, les tarifs
postaux préférentiels qui permettent d'appliquer aux services de
presse une surtaxe aérienne nettement inférieure à celle appliquée
aux mêmes objets à destination des pays étrangers proches des
D .O .M. contribuent à atténuer les coûts d'acheminement de la
presse métropolitaine vers les D.O .M. Ces surtaxes, qui permet-
tent à La Poste de couvrir une partie de la rétribution ge'elle
verse aux compagnies aériennes assurant le transport du courier,
n'ont pas été augmentées en 1991, demeurant fixées à 0,30 francs
par 10 grammes pour le service rapide et à 0,10 francs pour
10 grammes pour le service économique . Le tarif de base
appliqué pour la presse correspond à un niveau de rémunération
minimal des services postaux par les sociétés expéditrices . En
effet, le secteur presse, loin de générer des bénéfices, se trouve
déficitaire pour La Poste. De plus, des aides directes substan-
tielles sont apportées par l'Etat, notamment l'application d'un
taux de T .V .A . réduit sur toute la chaîne de production des jour-
naux . De ce fait, les contraintes pesant sur les finances publiques
ne permettraient pas la création d ' une subvention destinée à
compenser une éventuelle perte de recettes de La Poste.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

46373. - 5 août 1991 . - M . Adrien Zeller souhaite attirer l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur une opération de promotion de La Poste qui parait
pour le moins contestable . En effet, avec une société « Extra
Films », La Poste propose actuellement au public, et ce jusqu'au
I l septembre selon l'affiche publicitaire, uni agrandissement pho-
tographique couleur gratuit. Cette initiative peut relever, vis-à-vis
des professionnels artisans ou industriels de la photographie,
d'une concurrence déloyale : imaginerait-on un photographe,
pour sa promotion personnelle, proposer au public l ' achemine-
ment gratuit du courrier ? Le voudrait-il qu ' il ne le pourrait pas,
puisque La Poste bénéficie d'un monopole d'Etat . M. le ministre
était-il informé de cette pratique ? Ne pensent-il pas qu'il
conviendrait, en cette période de congés, favorable aux artisans
et industriels de la photographie, de mettre fin à cette opération ?

Réponse. - Dans le cadre de l'opération visée par l'honorable
parlementaire, La Poste offrait à certains clients un agrandisse-
ment photographique. Cette opération, qui donnait lieu à rému-
nération du professionnel effectuant l'agrandissement, se situait
dans le cadre d'un partenariat commercial avec la société « Extra
Films » dont l'activité s'effectue en grande partie par correspon-
dance . Le cadre de cette opération trouve ainsi sa source dans le
rôle traditionnel de La Poste dans les échanges et la vente par
correspondance . En effet, à travers sa gamme de produits,
La Poste offre contre rémunération, des supports de publicité
directe et l ' acheminement de leurs envois aux entreprises effec-
tuant la réalisation des opérations de promotion et de vente . De
plus, en complément, comme d'autres institutions publiques à
vocation de service, La Poste valorise au mieux les espaces de ses
bureaux en y offrant, sous condition% financières et de contenu,
et dans la mesure des disponibilités, la possibilité pour les entre-
prises d'effectuer leur promotion . L'- ffre promotionnelle est un
moyen largement utilisé dans tous les secteurs .l'activités et les
conditions du déroulement de cette opération ne permettent en
aucun cas d'émettre un doute quant au respect des règles de la
concurrence par La Poste et en particulier du seul fait que celle-
ci est un organisme public. L'exploitant public s'assure avec soin
qu ' aucune interprétation ambiguë, quant à son rôle, ne peut être
déduite de ses partenariats.

Postes et télécommunications (courrier)

46980 . - 26 août 1991 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications de lui pré-
ciser la nature, les perspectives et les échéances de l'étude en
cours en vue de compléter ie dispositif mis en place dans le
département de l'Ardèche pour faciliter le fonctionnement du
courrier en milieu rural par un libre-service affranchissement
pouvant d'abord intéresser les entreprises . Il lui demande s'il
envisage l'extension de cette expérience dans d'autres départe-
ments, et notamment celui du Pas-de-Calais où la ruralité est
importante (Messages, ne 406, juillet 1991).

Réponse. - Au titre des mesures destinées à améliorer la vie
quotidienne des Français, il est prévu d'Ut:planter dans les
bureaux de poste 10 000 appareils en libre-service pe rmettant aux

usagers d'effectuer eux-mêmes les opérations les plus simples et,
en particulier, l'affranchissement des correspondances et l'achat
de timbres Dans une première phase, 2 400 libres-services affran-
chissement et distributeurs de -vignettes d'affranchissement seront
installée respectivement dans la majeure partie des bureaux des
zones urbaines et dans les bureaux des zones rurales les plus
importants à partir de septembre 1991 . L ' équipement de la région
Nord - Pas-de-Calais débutera en janvier 1992 . Destinés aux par-
ticuliers et aux petites entreprises, ces matériels seront prioritaire
ment implantés à l'intérieur des bureaux de poste.

Postes et télécommunications (personnel)

47032. - 26 août 1991 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre délégué aux postes et télécommunications de lui pré-
ciser l'état actuel d'app lication de l'expérimentation en France du
« Dazzer » . Compte tenu que cette expérimentation a eu lieu de
septembre 1989 à février 1990, il lui demande la suite qu'il envi-
sage de réserver aux analyses « par les responsables des instances
décentralisées de La Poste avant l'adoption de ce dispositif ».
(Réponse à la question écrite n e 40509, J.O. . A .N ., 10 juin 1991,
page 2308 .)

Réponse . - L'expérimentation à La Poste du dispositif
« Dazzer » à Malicorne-sur-Sarthe de septembre 1989 à
février 1990 s'est déroulée dans le cadre de la démarche « Inno-
vation participative » qui est décentralisée . Les résultats encoura-
geants obtenus par les facteurs de Malicome-sur-Sarthe ont été
validés par le jury régional Innovation des Pays de la Loire et
l'Agence pour la valorisation de l'innovation participative de
La Poste a diffusé à tous les responsables départementaux une
fiche décrivant l'essentiel de l'opération, de ses conditions de
mise en ouvre et de ses résultats . La sécurité des facteurs relève
du domaine de compétence de chaque chef de service départe-
mental . Une enquête menée en juillet• dernier indique qu aucun
accident n'a été à déplorer à Malicorne-sur-Sarthe depuis l'expé-
rimentation par les facteurs qui continuent d'utiliser le
« Dazzer » à ultrasons et que ce dispositif est utilisé ou en expé-
rimentation dans vingt département.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

47554 . - 16 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la situation administrative des directeurs d'établisse-
ment de La Poste et de France Télécom. Les améliorations de
carrière annoncées par les récentes dispositions ne concernent
pas, dans l'immédiat, cette catégorie de fonctionnaires, dans la
mesure où les échelles indiciaires restent identiques aux
anci ,nnes . Le reclassement prévu ultérieurement, qri doit être
effectué au cas par cas, exclut les directeurs d'établissement
retraités de toute bonification de pension, alors que d'autr e s
administrations l'ont accordée à leurs retraités . Il lui demande s'il
entend prendre des mesures pour que la situation des directeurs
d'établissement de La Poste et de France Télécom soit prise en
considération et si la bonification indiciaire pourra être appliquée
à l'ensemble de ce personnel qu'il soit actif ou retraité.

Réponse . - La réforme des P .T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veau contextes d'exploitation de La Pote et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
c.̀ reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et II du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemirle de la fonction publique.
Il faut ncter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été pregressivement
conçus et mis au point dans le cadre Lc négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social dao
9 juillet 1990 . Dans le adre, afin de garantir à la grande main-

des agents act iellemeni en fonction un gain immédiat et foire
en aorte que la reclassificat_cn puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que _elle à la quelle ils
pouvaient prétendre, avec les règles actuelles c..rrespondazrt à leur
statut de grade, une procédure de reclassement a été in_st=tuée.
Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent ., quel
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que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où la
reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Il n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

47565. - 16 septembre 1991 . - M. Michel Meylan attire l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur les mesures relatives à la situation administrative des
directeurs d'établissement de La' Poste et de France Télécom en
retraite, prévues dans le cadre de la loi n° 90-568 du
2 juillet 1990 et du décret no 91-58 du 10 janvier 1991 . Les direc-
teurs d'établissement principal de La Poste et de France Télécom
ont en effet été écartés du dispositif d'amélioration des carrières
sous le prétexte de ne pas mettre en cause les relativités avec les
autres grands corps de l'Etat . Or il existe un précédent puisque
un corps homologue des personnels de direction d'établissemetrs
d'enseignement dépendant du ministère de l'éducation nationale
a obtenu, par décret n° 88-343 du I1 avril 1988, une bonification
indiciaire conséquente dont le bénéfice a été étendu aux retraités
en vertu de l'article 37 de ce texte . Ii lui demande quelles raisons
ont conduit le ministère à pénaliser ce corps de fonctionnaires
retraités qui a largement contribué à la réussite de ce grand ser-
vice public .

Retraites .fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

47566 . - 16 septembre 1991 . - M. Daniel Chevallier attire
l'attention de M. le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur le fait que les directeurs d'établissement principal
de La Poste et de France Télécom ont été écartés du dispositif
d'amélioration des carrières consécutif à l'application de la Ici du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de La
Poste et des Télécommunications et du décret du 2 janvier 1991
afin de respecter les relativités avec les autres grands corps de
l'Etat, recrutés au niveau supérieur . Or, il semble que lesdites
relativités ont tté rompues, en faveur d'un corps homologue, les
personnels de direction d'établissement d'enseignement ou de
formation dépendant du ministère de l'éducation national ; qui
ont obtenu par décret du 11 avril 1988 une bonification indiciaire
conséquente, dont le bénéfice a été étendu aux retraités . En
conséquence, il lui demande si un réajustement de la situation
administrative des directeurs d'établissement de La Poste et de
France Télécom, est envisagé afin de remédies` à cette situation.

Réponse. - La réforme des P.T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de ;'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressource& humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et II du statut
général des fonctionnaires de 1'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre de négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du,-
S juillet 1990 . Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondant à leur
statut de grade, une procédure de reclassement a été instituée.
Les échelles de reclassement garantissant à chaque agent, quel
que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où la
reclassificataion ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d'ancienneté, sauf en ce qui concerne

les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue. Il n'était dés lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissements principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article 1. . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs. La comparaison avec le dispositif statutaire des chefs
d'établissement de l'éducation nationale n'est pas opportune . En
effet, ceux-ci ne sont pas détachés sur des emplois fonctionnels
mais continuent à être rémunérés sur les indices de leur grade,
les sujétions que comportent les fonctions exercées étant com-
pensées par une bonification indiciaire . Dans le dispositif statu-
taire propre à La Poste et à France Télécom, ces sujétions sont
compersées par une bonification indiciaire lors de l'accès au
statut d'emploi puis par l'échelonnement indiciaire dont est doté
chaque emploi . Il convient en outre, de souligner que, compte
tenu de la spécificité de la fonction enseignante et des sujétions
particulières qui s'y rattachent, les revalorisations intervenues en
faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun cas, servir de
fondement pour se prévaloir des parités externes.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

47654. - 16 septembre 1991 . - La réforme des structures des
P.T.T. a été entérinée par la loi du 2 juillet 1990. Dans sa partie
économique, cette loi devait permettre au personnel de La Poste
et de France Télécom d'accéder à un niveau indiciaire supérieur.
I3 s'agit d'une amélioration généralisée des traitements et des
peveions. Tous les agents devraient donc en bénéficier, y compris
les retraités. Un an après la mise en vigueur de la lei, force est
de constater que si des résultats tangibles ont été enregistrés pour
l'ensemble du personnel non cadre, il n'en est pas du tout de
même en ce qui concerne les chefs d'établissement retraités, tout
particulierement certains receveurs, chefs de centre de tri et de
cbèaues postaux, vis-à-vis desquels les promesses n'ont pas été
tenues . Cette application très restrictive de la réforme est en
contradiction total* avec l'esprit des articles L. 1 et L. 16 du code
des pensions. M. Maueire Sergheraert demande à M. le
ministre délégué aux postes et télécommunications quelles
mesures sont envisagées pour réparer cette injustice flagrante et
contraire à la loi.

Réponse . - La réforme des P.T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux, attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant. Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et Il du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite réforme des classifications, ont été progressivemen : conçus et
mis au point dans le cadre de négociations avec let partenaires
sociaux et finalisés dans l'accord social du 9 juillet 1990 . Il va de
soi que compte tenu de l'ampleur des objectifs qu'elle recouvre,
cette réforme ne pouvait être réalisée en une seule année . Aussi,
un échéancier a été établi qui prévoit son achèvement à l'ho-
rizon 1994 . Dans ce cadre, aIi : de garantir à la grande majorité
des agents actuellement en fonction une amélioration immédiate
de leur carrière, une procédure de reclassement a été instituée.
Ce sont donc les mesures de reclassement, seule phase de la
réforme à être intervenue à ce jour en faveur du personnel actif,
qui peuvent s'appliquer au personnel retraité . Ces mesures
concernent la quasi-totalité des grades des postes et télécommuni-
cations et sont constituées de revalorisations indiciaires, essentiel-
lement en faveur des grades de maîtrise ou d'exécution, et de
bonifications d'ancienneté en faveur des grades d'encadrement
moyen . Les mesures de bonification ont pris effet dès le 1« jan-
vier 1991 . La première phase des revalorisations indiciaires a été
effectuée le l er janvier 1991 pour dix points et s'achèvera le
1K juillet 1992. S'agissant plus particulièrement des chefs d'éta-
blissement, les mesures mises en place suivent très exactement le
canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établissement de 4 e et
3e classes bénéficient, au 1« janvier 1991, d'une majoration de
dix points réels des indices afférents à leur échelle indiciaire . Les
chefs d'établissement de 2e classe sont reclassés dans un nouvel
échelonnement indiciaire doté d'un échelon terminal plus favo-
rable que précédemment . Il est mis en place un nouvel échelon-
nement indiciaire en faveur des chefs d'établissement de
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1 « classe avec corrélativement reclassement des intéressés dans
leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancienneté de
deux ans . Enfin, les chefs d'établissement hors classe et les chefs
d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient d'une bonifi-
cation d'ancienneté de un an et demi. En ce qui concerne les
cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune mesure statu-
taire ou indiciaire n'est intervenue . Les mesures évoquées ci-
dessus sont intégralement étendues au personnel retraité par une
disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mômes conditions que celles
applicables aux actifs .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

24009. - 12 février 1990 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle qu'actuellement les chômeurs ne sont plus obligés
de pointer dans les communes. Toutefois, les listes de chômeurs
sont transmises par l'A .N .P.E. aux maires des communes . Il
apparaît, dans certains cas, que les maires découvrent ainsi que
des personnes n'étant pas réellement domiciliées dans leur com-
mune se déclarent comme y étant . En conséquence, il souhaiterait
savoir quelles sont les mesures de contrôle et quelles sont les
actions qui peuvent être engagées.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

47223 . - 2 septembre 1991. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait qu'à de nombreuses
reprises, le Président de la République a demandé aux membres
du Gouvernement de respecter les prérogatives du Parlement . En
l'espèce, le règlement de l'Assemblée nationale prévoit que les
questions écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai
d'un mois renouvelable une fois . Il lui rappelle que sa question
écrite nt 24009 en date du 12 février 1990 n'a toujours pas
obtenu de réponse. II souhaiterait donc qu'il lui indique les
raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible
avec les recommandations émanant du Président de la Répu-
blique lui-même quant à la nature des rapports entre le Gouver-
nement et le Parlement.

Réponse. - Les cas où les maires constatent que les deman-
deurs d'emploi n'étant pas réellement domiciliés dans leur com-
mune se déclarent comme y étant, ne peuvent être interprétés sys-
tématiquement comme la manifestation d'une fraude . Toutefois,
il appartient aux maires de signaler ces situations au directeur
départemental du travail et de l'emploi ainsi qu'à l'agence locale
pour l'emploi . Le contrôle de la recherche d'emploi est en effet
assuré par l'A.N .P.E ., qui a la responsabilité de la gestion de la
liste des demandeurs d'emploi et par les directeurs départemen-
taux du travail et de l'emploi compétents à l'égard des deman-
deurs d'emploi indemnisés. Conformément aux articles L. 351-16,
L. 351-17 et L. 365-1 du code du travail, le service public de
l'emploi peut alors mettre en oeuvre la procédure relative au
contrôle de la recherche d'emploi telle que préc i sée par la circu-
laire C.D .E . n e 91-8 du 13 février 1991.

Travail (travail temporaire)

25695. - 12 mars 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait qu'actuellement les contrats d'in-
térim ne peuvent être renouvelés plus de deux fois de suite. Cette
mesure apparemment prise pour protéger les salariés et limiter la
précarité de l'emploi, a en fait des effets particulièrement néfastes
dans certains cas . En effet, il arrive fréquemment qu'un intéri-
maire se retrouve au chômage, non pas parce que la société qui
l'employait, ne veut plus le garder, mais tout simplement parce
qu'elle ne peut plus renouveler une fois de plus le contrat d'in-
térim. Il y a alors obligation d'interrompre ce contrat pendant
une certaine période Cette situation est manifestement aberrante
d'autant qu'elle va à l'encontre d'une véritable politique sociale.
Il souhaiterait en conséquence qu'il lui indique s'il envisage de

prendre des mesures d'adaptation ou de dérogation, notamment
lorsque ce sont les intérimaires eux-mêmes qui sont d'accord
pour que leur contrat soit renouvelé plue de deux fois.

Réponse. - II est rappelé que depuis l'entrée en vigueur de la
loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions
d'ordre social, le contrat de travail temporaire qui comporte un
terme fixé avec précision dès sa conclusion peu être renouvelé
une fois pour une durée qui peut désormais, aux termes de la loi
n° 90-613 du 12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l'emploi par
l'adaptation du régime des contrats précaires, être supérieure à
celle d.. la période initiale. De telles dispositions, comme celles
relatives aux durées maximales ou bien encore celles qui obligent
à laisser s'écouler mitre deux contrats de travail temporaire por-
tant sur le même poste de travail un délai égal au tiers de la
durée du contrat initial, visent à éviter la précarisation d'emplois
permanents au moyen de contrats précaires. En effet, comme le
précisent la loi do 12 juillet 1990 précitée et l'accord interprofes-
sionnel du 24 mars 1990, le contrat de travail à durée indéter-
minée est la forme normale du contrat de travail et les formes
d'emploi précaires doivent garder un caractère subsidiaire . En
tout état de cause, il n'est pas exact d'affirmer que ces disposi-
tions du code du travail ont également pour effet de conduire les
intérimaires vers l'inactivité et le chômage . Le code du travail
n'interdit nullement à une entreprise de travail temporaire de
proposer à un intérimaire dont la mission vient de s'achever une
nouvelle mission dans une autre entreprise utilisatrice ou dans la
même, mais sur un poste de travail -différent . C'est d'ailleurs ce
que font quotidiennement les entreprises de travail temporaire,
pour des raisons financières évidentes. A cet égard, il n'est pas
inutile de rappeler qu'en 1990 seulement 266 361 intérimaires se
sont inscrits à une agence locale pour l'emploi à l'issue d'une fin
de mission alors que 7 518 847 contrats de travail temporaire
avaient été conclus . Plus généralement et s'agissant des aspira-
tions des travailleurs temporaires, une étude commanditée par les
partenaires sociaux du travail temporaire et publiée le
10 juillet 1991 montre notamment que 65 p. 100 des personnes
qui sont satisfaites de travailler en intérim préféreraient cepen-
dant un poste fixe . Le code du travail, dans ses dispositions
visant à éviter la précarisation d'emplois permanents, est à l'évi-
dence l ' un des moyens de répondre à cette aspiration.

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

39694. - 25 février 1991 . - M. Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les nombreux abus, constatés dans la
pratique du travail intérimaire pour les ouvriers du bâtiment. En
effet, on s'aperçoit que, pour un salarié, le salaire proposé par
une société d'intérim est plus attractif mais en contrepartie est
moins intéressant pour le cumul des points de retraite . Ces
sociétés d'intérim ont pour principe de débaucher le personnel
des sociétés du bâtiment, de les domicilier fictivement en pro-
vince pour justifier les indemnités de grand déplacement. A cet
égard, il est évident que la différence de salaire net immédiat
joue en faveur des sociétés intérimaires . De telles pratiques,
contraires à l'esprit de concurrence loyale, ne peuvent que se tra-
duire par la fermeture définitive de sociétés du bâtiment qui ont
déjà à faire face à un marché difficile . Dés lors, il souhaiterait
savoir quelles peuvent être les prérogatives du ministre afin de
faire cesser de telles pratiques.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
intérimaires au même titre que les autres salariés des entreprises
peuvent bénéficier du remboursement de leurs frais profes-
sionnels ou de l'attribution d'une allocation forfaitaire destinée à
couvrir ces frais, laquelle est exonérée de cotisations sociales
dans les conditions prévues par un arrêté du 26 mai 1975 et des
circulaires d'application spécifiques aux entreprises de travail
temporaire émrtnant de l'A.C .O.S.S . Ainsi, chaque année,
l'A.C .O .S .S . publie un barème relatif aux frais professionnels
exonérés de charges sociales applicables aux entreprises de tra-
vail temporaire, les allocations étant réputées utilisées conformé-
ment à leur objet, si elles ne dépassent pas le barème . Parmi ces
allocations, il y a notamment les indemnités dites de grands
déplacements qui sont attribuées aux intérimaires dont les condi-
tions de travail les empêchent de regagner quotidiennement leur
résidence et qui sont destinées à compenser les dépenses supplé-
mentaires de logement et de nourriture. En tout état de cause, les
indemnités de grands déplacements ne sauraient être utilisées
pour rendre une forme d'embauche plus attractive qu'une autre
dans le domaine du bâtiment et des travaux publics. Pour s'en
assurer, le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle a saisi le ministère des affaires sociales et de
l'intégration afin que soient vérifiées, en liaison avec l'A .C.O .S.S.,
les conditions d'utilisation de ces allocations dans ce secteur
d'activité .
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Syndicats (représentativité)

40105 . - I1 mars 1991. - M. Jean Brocard constate avec
regret la baisse dramatique des effectifs syndiqués qui peuvent
être évalués à environ i0 p. 100 de l'ensemble des salariés . Face
à cette faillite du système syndical français, il demande à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession ..
nelle les mesures qu'il compte prendre pour redonner vie à la
représentation syndicale dans notre pays. Il y a plus de quarante
ans, la loi du 11 février 1950 a conféré un monopole légal de
représentation à cinq organisations syndicales : si à l'époque, au
lendemain de la guerre 1939-1945, une t elle disposition pouvait
être admise, il n'en va plus de même" en"Ÿ99i ; qu ' il s'agisse des
salariés des entreprises privées, publiques ou semi-publiques,
telles La Poste ou France Télécom, il est certain que la restriction
dans le choix des représentants des salariés constitue une mesure
antidémocratique et même anticonstitutionnelle puisque le préam-
bule de la Constitution précise : « Tout homme peut défendre ses
droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat
de son choix. » Il semble que le moment est venu de mettre à
plat tout le système syndical français et d'établir une libre organi-
sation syndicale où seule la représentativité du syndicat sera
retenue dans le libre choix laissé aux électeurs salariés.

Réponse. - Il est précisé que la loi du 28 octobre 1982 relative
au développement des institutions représentatives du personnel a
étendu l'application de la présomption irréfragable de représenta-
tivité dont bénéficient les syndicats affiliés aux confédérations
interprofessionnelles reconnues représentatives au niveau
national . Cette règle, qui s'appliquait à l'implantation des sec-
tions syndicales dans les entreprises, a été étendue à la présenta-
tion de candidats au premier tour des élections professionnelles
(art . L . 423-2 et 433-2 du code du travail) . La présomption de
représentativité des grandes centrales syndicales ne fait toutefois
pas obstacle à ce que d'autres organisations syndicales ayant
prouvé leur représentativité dans l'entreprise ou dans l'établisse-
ment soient habilitées à négocier le protocole préélectoral et à
présenter des candidats au premier tour des élections . Il ne
semble donc pas nécessaire de modifier les dispositions législa-
tives et réglementaires actuellement en vigueur.

Syndicats (politique et réglementation)

40735 . - 18 mars 1991 . - M. Pierre Mauger attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le dispositif du « chèque syndical » mis en
place au sein du groupe d'assurances Axa aux termes d'un
accord social signé en juillet 1990. Il lui expose que ce « chèque
syndical » équivalent à la valeur de quatre heures de salaire, est
remis pat l'employeur à chaque salarié qui peut ou non le
remettre à l'un des syndicats signataires de l'accord . Dans la
mesure où l'article L . 412-2 du code du travail dispose que « le
chef d'entreprise ou ses représentants ne doivent employer aucun
moyen de pression en faveur ou à l'encontre d'une organisation
syndicale quelconque et que ces dispositions sont d'ordre
public », il lui demande de bien vouloir préciser s'il considère
que le système du « chèque syndical » est totalement conforme à
la règle essentielle du droit syndical posée par l'article L . 412-2
du code du travail.

Réponse . - Le dispositif du « chèque syndical » mis en place
au sein du groupe d'assurance AXA et qui a pour objet de faire
participer cette entreprise au financement des organisations syn-
dicales, apparais conforme aux dispositions de l'article L . 412-2
du code du travail . En effet, le « chèque syndical » est remis par
l'employeur à chaque salarié et non à telle ou telle organisation
syndicale et chaque salarié a la possibilité de le remettre à une
organisation syndicale de son choix ou de ne pas l'utiliser . Le
mécanisme mis en place respecte le principe de liberté syndicale.

Postes et télécommunications (courrier)

40863 . - 18 mars 1991 . - M. André Capet attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l'utilisation de la carte d'actualisation mensuelle
des demandeurs d'emploi. Ceux-ci doivent en effet retourner
obligatoirement par la poste ce document à l'A .N .P .E., et parfois
un autre aux Assedic, en timbrant eux-mêmes cette correspon-
dance au tarif rapide . Il lui demande en conséquence s'il n'est
pas opportun d'envisager d'accorder la franchise postale en

pareil cas à des personnes dont les revenus, par définition, ont
diminué, noire disparu.

Réponse. - Depuis 1985, date de mise en place du dispositif de
gestion informatisée de la demande d'emploi (système « Gide »),
le demandeur d'emploi soumis à l'obligation réglementaire de
renouvellement mensuel de sa demande, reçoit à son domicile,
vers le 25 du mois, un document qu'il doit retourner avant le
5 du mois suivant. S'il est préconisé de renvoyer le document
d'actualisation mensuelle par voie postale, l'usager qui le désire a
toujours la possibilité de déposer sa carte à l'agence locale pour
l'emploi dont il dépend . La proposition qui consiste à alléger les
charges financières des demandeurs d'emploi en les faisant béné-
ficier de la franchise postale pour le renvoi de leur document
d'actualisation mensuelle engendrerait pour l'Etat un coût très
important. D'autres catégories sociales vivant dans des situations
tout aussi difficiles pourraient alors également prétendre au béné-
fice d'une mesure semblable qu'il n'est guère opportun d'envi-
sager à l'heure actuelle.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

40888. - 25 mars 1991 . - M. Jean-Charles Civilité appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des personnes titu-
laires d'un contrat de travail dans le cadre du dispositif « Contrat
emploi-solidarité » . A cet égard, la loi n° 89-905 du
19 décembre 1989 ne prévoit aucune possibilité d'affiliation
volontaire à une caisse de retraite complémentaire ou encore
d'une validation des années effectuées en points gratuits . Cette
deuxième option trouve pourtant son apphcation chez les per-
sonnes en situation de recherche d'emploi qui sont indemnisées
par l'Unedic. Le C .E.S . confère, on le sait, à l'employeur un cer-
tain nombre d'avantages tels que l'exonération des charges
sociales U .R.S .S .A.F. En revanche, le salarié qui peut également
se situer dans une tranche d'âge proche de la retraite observe un
temps d'activité qui ne lui permet absolument pas une améliora-
tion dans la perspective de ses droits vieillesse . Il l'interroge donc
sur le point de savoir s'il n'estime pas souhaitable de prévoir une
affiliation de nature à rétablir en la matière une notion d'équité
au profit de l'employé.

Réponse. - La loi n a 89-905 du 19 décembre 1989 favorisant le
retour à l'emploi et la lutte contre l'exclusion professionnelle, qui
a instauré le contrat emploi-solidarité, a disposé que la rémuné-
ration versée aux salariés bénéficiaires d'un tel contrat n'était, à
l'exclusion des cotisations dues au titre de l'assurance chômage,
assujettie à aucune des autres charges sociales d'origine légale ou
conventionnelle . Conformément à la volonté ainsi exprimée par
le législateur, il a été précisé par circulaire CDE 90/4 du 31 jan-
vier 1990 relative à la mise en oeuvre des contrats emploi-solida-
rité que ces contrats n'étaient pas assujettis aux régimes de
retraite complémentaire et qu'aucune cotisation salariale n'était à
verser à ce titre . En conséquence, les bénéficiaires de cc type de
contrat ne bénéficient d'aucun droit au titre de la retraite çom-
plémentaire pour la période d'activité correspondante. Compte
tenu des contraintes financières actuelles, le Gouvernement n'en-
visage pas de modifier cette disposition . A cette exception, il
convient toutefois de souligner que les salariés recrutés sous
contrat emploi-solidarité jouissent d'une protection sociale iden-
tique à celle des autres salariés et bénéficient des prestations de
sécurité sociale selon les règles de droit commun ainsi que d'une
indemnisation au titre de l'allocation chômage s'ils s'inscrivent
comme demandeurs d'emploi au terme de leur contrat.

Emploi (A.N.P.E.)

40920 . - 25 mars 1991 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M . le ministre dit travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les missions attribuées à l'Agence nationale
pour l'emploi . Il est fréquent de trouver dans les journaux locaux
des petites annonces, non pas des demandes d'emploi présentées
pat l'A .N.P.E ., comme cela pourrait paraître normal, mais des
offres d'emploi pour lesquelles l'A.N.P.E . se charge de sélec-
tionner des candidatures au profit des entreprises privées . Il lui
demande donc si cette activité à laquelle l'A.N .P.E . consacre du
temps et de l'argent ne nuit pas à sa fonction principale : aider
les demandeurs d'emploi à trouver un travail.

Réponse. - Selon l'article l er du contrat de progrès signé entre
l'Etat et l'A .N .P.E. au mois de juillet 1990, l'agence doit pour-
suivre prioritairement deux objectifs indissociables : la satisfac-
tion d'un plus grand nombre d'offres d'emploi ainsi que l'appui
précoce aux demandeurs d'emploi ou de formation. La réponse
aux besoins en main-d'œuvre des entreprises est en effet une mis-
sion centrale de l'A .N .P.E . : à l'heure actuelle, notamment, de
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nombreux chefs d'entreprise font état de difficultés de recrute-
ment de main-d 'oeuvre qualifiée . L'A.N .P.E . est sollicitée sur ce
point précis par les pouvoirs publics pour intervenir par la mobi-
lisation de ses compétences et de ses moyens afin de mieux
répondre aux besoins des entreprises petites et moyennes . L'effi-
cacité de l'A .N .P.E . à l'égard des demandeurs d'emploi passe, à
l'évidence, par un meilleur service apporté aux entreprises . Celui-
ci dépend, en large partie, de l'adéquation du profil des can-
didats aux offres déposées.

Syndicats (représentativité)

41702 . - 15 avril 1991 . - M. Yves Coussain expose à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que la notion de représentativité syndicale tend à limiter la
reconnaissance juridique de nouvelles formations syndicales. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - En France, où prévaut le pluralisme syndical, il est
apparu nécessaire de ne conférer qu'aux organisations syndicales
les plus représentatives certaines prérogatives . Ainsi, seuls les
syndicats représentatifs peuvent constituer au sein de l'entreprise
une section syndicale et désigner des délégués syndicaux qui
bénéficient de moyens spécifiques . De même les conventions et
accords d'entreprise sont négociés entre l'employeur et les organi-
sations syndicales représentatives dans l'entreprise . La loi du
28 octobre 1982, relative au développement des institutions repré-
sentatives du personnel, a étendu l'application de la présomption
irréfragable de représentativité dont bénéficient les syndicats
affiliés aux confédérations interprofessionnelles reconnues repré-
sentatives au niveau national . Cette règle, qui s'appliquait à l'im-
plantation des sections syndicales dans les entreprises a été
étendue à la présentation de candidats au premier tour des élec-
tions professionnelles (articles L. 423-2 et L. 433-2 du code du
travail). La présomption de représentativité des grandes centrales
syndicales ne fait toutefois pas obstacle à ce que d'autres cen-
trales syndicales ayant prouvé leur représentativité dans l'entre-
prise ou dans l'établissement, bénéficient de ces prérogatives . 11
ne me semble donc pas nécessaire de modifier les dispositions
législatives et réglementaires actuellement en vigueur.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

42658 . - 6 mai 199! . - M. Alain Bocquet demande à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle quelle suite il entend donner aux revendications exprimées
au début de cette année par les élèves inspecteurs du travail, pro-
motion 1991, portant sur : une prime trimestrielle équivalente à la
part fixe des inspecteurs du travail ; une revalorisation indiciaire
au moins équivalente à l'indice nouveau majoré 373 ; la fin de
l'exclusion dont ils sont victimes par l'alignement, comme
promis, des indemnités de stage sur le nouveau régime de la
fonction publique (indemnités de mission) ; un déroulement de
r fière aligné sur celui de leurs collègues promus au titre des
mesures de transformation d'emploi ; communication et mise en
concurrence de tous les postes vacants en section à l'issue de la
C .A.P. du printemps 1992 pour les trois ministères.

Réponse. - Les revendications exprimées par les élèves inspec-
teurs du travail ont fait l'objet d'une étude particulièrement
attentive. S'agissant de la revalorisation indiciaire, celle-ci relève
d'une modification statutaire qui ne peut intervenir que si la
situation des élèves d'autres écoles de formation (Ecole nationale
d'administration, Ecole nationale de la magistrature .. .) est égale-
ment modifiée . La modification du régime des indemnités de
stage est, quant à elle, subordonnée à la définition d'un nouveau
régime interministériel ; l'arrêté fixant ces conditions n'est pas
encore intervenu . En revanche, une majoration du montant de
l'indemnité trimestrielle a été réalisée à compter du ler jan-
vier 1991 ; elle représente une augmentation, pour l'ensemble de
l'année, de 1 400 francs. Les postes offerts aux élèves, à la fin de
leur scolarité, ont été déterminés afin d'augmenter les possibilités
de choix tout en veillant à l'affectation des nouveaux inspecteurs
à des postes déclarés prioritaires. Les inspecteurs du travail
recrutés par liste d'aptitude au concours exceptionnel seront
immédiatement titularisés et suivront un cycle de perfectionne-
ment de six mois . Ces modalités ont été retenues en tenant
compte de l'expérience des agents concernés qui sont en fonc-
tions depuis plusieurs années dans les services.

Emploi (A.N.P.E.)

Chômage : indemnisations (politique et réglementation)

41902. - 15 avril 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des demandeurs d'emploi inscrits dans les
agences locales de l'emploi et pouvant bénéficier à ce titre des
bons de transport gratuits ou des indemnités pour recherche
d'emploi pour se rendre à un rendez-vous en vue de placement
ou au lieu de l'emploi proposé pour rencontrer l'employeur . Cer-
tains demandeurs d'emploi se voient refuser la prestation pro-
posée sous prétexte qu'ils ne peuvent présenter à l'agence la
convocation, or celle-ci ne parvient parfois au demandeur d'em-
ploi qu'après ce rendez-vous avec l'employeur . Il lui demande
donc d'envisager des mesures pour remédier à cette situa-
tion. - Question transmise à Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle.

Réponse. - L'Agence nationale pour l'emploi dispose en effet
chaque année de moyens budgétaires intégrés à sa subvention,
destinés à favoriser la mobilité des demandeurs d'emploi, sous la
forme de bons de transport gratuits et d'indemnités de recherche

.d'emploi . Toutefois, l'attribution d'une aide à la mobilité géogra-
phique n'est pas un droit : c'est une participation forfaitaire aux
frais engagés par l'usager dans sa recherche d'emploi. Sa pres-
cription relève de la responsabilité du chef de l'agence locale
pour l'emploi, qui apprécie au cas par cas, préalablement à
chaque déplacement, en fonction de la situation particulière de
l'intéressé et des crédits disponibles . Cependant, chaque respon-
sable d'unité sait apprécier, lorsque le demandeur d'emploi se
déplace jusqu'à 1 unité pour lui exposer, ou en cas de rendez-
vous téléphonique, les contraintes particulières de son déplace-
ment ; l'agence doit alors être en capacité de vérifier l'opportu-
nité du déplacement, l'adéquation des profils de l'offre d'emploi
et de la demande d'emploi ; une vérification directe auprès de
l'employeur est également toujours possible . En fonction de son
appréciation de chaque cas individuel, le chef de l'agence locale
déliv re l'imprimé nécessaire eu paiement de l'aide à la mobilité
que le demandeur d'emploi doit, dans tous les cas, retourner
attesté par l'employeur ou l'organisme de formation . Tout
demandeur qui, après rappel de son agence locale, ne retourne
pas l'exemplaire attesté par l'employeur ou l'organisme de forma-
tion sera sanctionné par une exclusion du bénéfice des aides à la
mobilité pour une période d'un an .

44462. - 24 juin 1991 . - M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle si elle ne pense pas qu'il conviendrait de fournir
rapidement aux A.N.P.E. les moyens humains et matériels afin
qu'elles puissent jouer leur rôle de placement des demandeurs
d'emploi dans les conditions qu'elles souhaitent, c'est-à-dire de
meilleure connaissance de la demande et de célérité dans la four-
niture du renseignement aux personnes concernées pour mieux
contribuer au douloureux problème du chômage.

Réponse. - A la suite de la mission conjointe des inspections
générales des finances et des affaires sociales, les pouvoirs
publics ont pris d'importantes décisions visant à améliorer l'effi-
cacité des interventions de l'A.N.P.E. et à faire évoluer cette ins-
titution dans le cadre de l'adaptation globale du service public de
l'emploi aux nouvelles conditions de fonctionnement du marché
du travail . Le contrat de progrès conclu pour trois ans entre
l'Etat et l'A.N.P .E . a fixé le cadre des interventions . L'Etat
finance, mais il oriente et évalue les services rendus ; il donne
aussi à l'A.N .P.E. l'autonomie et la capacité d'adaptation néces-
saires, ainsi que les moyens d'atteindre les objectifs qu'il lui a
fixés . L'établissement doit faire évoluer son organisation interne
et atteindre des objectifs précis en matière de placement, d'ac-
cueil et d'évaluation des demandeurs d'emploi . Il doit assurer
parallèlement la satisfaction d'un plus grand nombre d'offres
d'emploi dans des délais plus brefs. L'Etat s'engage à affecter à
l'A.N.P.E ., progressivement, les emplois supplémentaires néces-
saires et à financer un programme spécial pour l'amélioration des
conditions matérielles d'accueil des chômeurs . Dès 1990, 100 mil-
lions de francs ont été inscrits au budget de l'établissement et
l'A .N .P.E . a été autorisée à recruter trois cents nouveaux emplois
sur les neuf cents prévus globalement au contrat de progrès . Le
même effort s'est poursuivi en 1991 . La réforme statutaire du per-
sonne! de l'A .N .P.E. entrée également en vigueur au . mois de
juillet 1990 est venue compléter ce dispositif : certaines de ses
dispositions sont en cours de mise en place à l'heure actuelle.
Réforme du statut du personnel de l'A.N.P.E., élaboration du
contrat de progrès ainsi que clarification des relations de

,s . avec les services extérieurs de l'Etat constituent les
trois volets essentiels de la réforme du service public de l'emploi
mise en oeuvre par les pouvoirs publics dans l'intérêt même des
usagers.

4.
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Emploi /A .N.P.E.)

45274 . - 8 juillet 1991 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème que connaissent de nombreuses
A .N .P.E . qui se voient obligées d'accueillir un très grand nombre
de demandeurs d ' emploi avec des moyens matériels et humains
souvent bien insuffisants . II lui demande donc quelles mesures
elle entend prendre pour remédier à cette situation qui ne peut
que s'aggraver si l'on prend en compte les dernières statistiques
alarmantes du chômage dans notre pays.

Réponse. - A la suite de la mission conjointe des inspections
générales des finances et des affaires sociales, les pouvoirs
publics ont pris d'importantes décisions visant à améliorer l'effi-
cacité des interventions de l'A .N .P.E . et à faire évoluer cette ins-
titution dans le cadre de l'adaptation globale du service public de
l ' emploi aux nouvelles conditions de fonctionnement du marché
du travail . Le contrat de progrès conclu pour trois ans entre
l ' Etat et l'A .N .P.E . a fixé le cadre des interventions. L'Etat
finance, mais il oriente et évalue les services rendus : il donne
aussi à l'A .N.P .E . l'autonomie et la capacité d'adaptation néces-
saires, ainsi que les moyens d'atteindre les objectifs qu'il lui a
fixés. L ' établissement doit faire évoluer son organisation interne
et atteindre des objectifs précis en matière de placement, d ' ac-
cueil et d ' évaluation des demandeurs d'emploi . II doit assurer
parallèlement la satisfaction d 'un plus grand nombre d'offres
d'emploi dans des délais plus brefs . L'Etat s ' engage à affecter à
l'A.N.P .E . . progressivement, les emplois supplémentaires néces-
saires et à financer un programme spécial pour l'amélioration des
conditions matérielles d'accueil des chômeurs. Dés 1990, 100 mil-
lions de francs ont été inscrits au budget de l'établissement et
l'A .N.P .E . a été autorisée à recruter 300 nouveaux emplois sur les
900 prévus globalement au contrat de progrès . Le même effort
s ' est poursuivi en 1991 . La réforme statutaire du personnel de
l'A .N.P .E . entrée également en vigueur au mois de juillet 1990 est
venue compléter ce dispositif : certaines de ses dispositions sont

en cours de mise en place à l ' heure actuelle . Réforme du statut
du personnel de l'A .N .P .E ., élaboration du contrat de progrès
ainsi que clarification des relations de l'A .N .P.E . avec les services
extérieurs de l'Etat constituent les trois volets essentiels de la
réforme du service public de l 'emploi mise en oeuvre par les pou-
voirs publics dans l ' intérêt méme des usagers.

Emploi !politique et réglementation)

45628 . - 15 juillet 1991 . - M. Alain Brune attire l 'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le financement des entreprises d'insertion . En
effet, le dispositif prévu par l 'empioi et la direction de l'action
sociale aurait dû s'avérer satisfaisant . Le ralentissement de l'acti-
vité économique a conduit le ministre du budget à demander par
une circulaire du 6 mai 1991 la mise en réserve par chaque
ministère de 30 p . 100 du montant total de leurs crédits au-delà
du 30 septembre 1991 . Cette décision fait peser de lourds risques
sur la trésorerie de ces entreprises . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures d'urgence peuvent être prises afin de remédier à
cette situation gravissime pour les entreprises d'insertion.

Réponse. - L ' honorable parlementaire s'inquiète de l ' incidence,
sur le financement des entreprises d 'insertion, de la circulaire du
ministère du budget du 6 mai 1991 limitant les délégations de
crédits à 70 p . 100 de la dotation initiale jusqu ' au 30 sep-
tembre 1991 . Les crédits consacrés par le ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle aux entreprises d'in-
sertion (aide forfaire au poste) ont été exclus de la régulation
budgétaire de mai 1991 compte tenu de l'importance que le Gou-
vernement accorde à ce dispositif . En conséquence, et pour faire
face aux demandes des entreprises d'insertion, des crédits com-
plémentaires ont été délégués aux départements le 15 juillet 1991.
Le total des crédits délégués aux départements est donc de
78 millions de francs, soit le montant de la dotation initiale
diminué de 1 million de francs de réserve nationale .
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